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^1 «nus n'avons que très peu d'observations
I jseater sur le résultat de l'entrevue des dé
 Eés de la droite avec le président de la Ré
I Clique. Les documents, que nous rcprodui

M<nnsp!usIoin > Parlent d'eux-mêmes, et il:
I Parlent assez éloquemment pour que nous ne

^BLons point tentés d'insister sur Je caractère
HflH'elfô manifestation, dont le récit des déié-
MLs suit à démontrer i'avortement complet.
M Les dépêches de ce matin nous parlent, il
H est vrai, d'une sorte de crise ministérielle qui
H aurait éclaté comme un coup de foudre, à la
 seule approche des députés chargés de porter
KM. Tliiors les doléances de la majorité. Mais

Hdéjàla plupart des ministres auraient repris
Hjeurs portefeuilles, et M. de Larcy serait le
loul dont la décision resterait incertaine. M.

l^ldeLarcyest, dans le cabinet, le représentant
H de la droite modérée ; s'il venait à se retirer,
Hjs démarche de la majorité aurait donc cette
conséquence inattendue que, courant ou-
vertement à la conquête des postes adminis-
Hratifs confiés aux républicains, les royalistes

n'auraient abouti qu'à perdre ceux qu'ils pos-
sédaient, lâchant ainsi la proie pour l'ombre,
H- ce qui était déjà, au temps du bon La Fon-
Biiae, un travers commun à beaucoup de

 Mais, dit-on, c'est la guerre! La guerre en- j
v le gouvernement qui prétend, à tort ou à
aisui, s'appuyer sur le sentiment du pays,
lia majorité assurée do réunir, en toute
sasion, 350 ou 400 voix hostiles au prési-
Hient, — et partant certaine de pouvoir le
enverser quand elle en trouvera l'occasion.
I Que la majorité, irritée de sa déconvenue,

éprenne à rêver plus ardemment que jamais
i renversement de M. Tniers et sou rempla-
cement par un homme de son choix, nous le
rayons sans peine ; mais nous nous refusons
 admettre que, du lève, les monarchistes
sent passer à l'action.
 Le moment serait, en vérité, bien choisi!
«and les négociations pour la libération du
erritoire viennent à peine de s'ouvrir, quand
a Prusse, frappée elle-même de la confiance
l'inspire à la France et à l'Europe le gou-
vernement actuel, semble faire du maintien
 ce gouvernement la première condition de
ouUrrangement, — c'est alors que la droite
udrait, usant de sa suDériorité numérique,

rejeter le pays dans d'horribles convulsions,
loaner elle-même le signal de la guerre civile,
stnoiis replacer sous la dure main de l'étran-
ger victorieux! Non, encore une fois, nous ne 
pouvons pas croire à tant d'aveuglement et, :
ainsi que noue le dioiono hier, il nous paraît
vraisemblable que tout ce tumulte s'apaisera '
vite, et que les projets violents attribues a, & '
majorité s'en iron t en fumée, comme aans L at- 
faire des manifestes. !

La Chambre, poursuivant hier la discussion ,
Je la loi militaire, a adopté successivement les
divers paragraphes et l'ensemble de l'article
57, modifié dans le sens d'un amendement
tëjà connu du général Ducrot, spécifiant les
us où l'engagé d'un an perdra, par sa faute,
b avantages attachés au volontariat.
Sur l'article 53, un autre amendement a été

présenté par l'ôvèque d'Orléans, qui proposait .
fe prolonger jusqu'à 24 ans accomplis (au lieu '
«23) le sursis qui pourra être accordé aux
jeunes gens mentionnés dans l'article 54 et ]
tat les études ne seraient pas terminées '
tas l'année précédant l'appel de leur classe. '

La commission repoussait l'amendement
f Mgr Dupanloupjla Ghambrel'a voté cepen-
w et a adopté ensuite, dans son ensemble,
'article 58.

fine question, déjà tranchée en principe, s'est
tePréseatée à l'occasion d'un article addition-
nel proposé par M. Target, et portant que la
substitution de numéros pourra avoir lieu
atre frères, beaux-frères et parents, jusqu'au
îttième degré. »
Après un assez vif débat, la Chambre a

"finis la substitution entre frères, mais elle a
'«poussé par 393 voix contre 252 la substitu-
ion en ligne collatérale.

De l'extérieur ne nous arrive aujourd'hui
ucune nouvelle importante.

 »

La grande manifestation de la droite
'tant arrivée à son terme, qui est un
«hec absolu, on nous permettra de
tous demander à quoi elle rimait et ce
lui nous a valu cette étonnante et su-
>îte émotion. Que s'est-il passé qui mo-
WM une pareille levée de bouediers ?—
'îous avons beau interroger tous les ho-
noris; nous ne voyons rien. On s'était
indormi en plein calme ; on s'est ré-
silié en plein bouillonnement. Et dé
f bouillonnement , qu est-il. sorti ?
jomme dans la fable :

Du vent!

% comme le poète latin, nous pouvons
lire :

Nascetui ridiculus mus.

.Or, il nous semble qu'en vérité la
Muafckm de notre pauvre pays n'est
?as telle que l'on ait bonne grâce à jouer
lln-si avec l'opinion publique et à nous
^enacer de crises que d'ailleurs l'on sait
1 avance ne pouvoir point aboutir. On
Q°us parle beaucoup des droits de la
"Majorité», des devoirs du gouverae-
ïïe.nt à l'égard de cette « majorité ».
*tais ou donc est-elle, cette majorité?
^ quoi, quand et comment a-t-elle
K^Yé qu'elle fût une majorité? Majo-
re négative, oui! majorité positive,

^cuve, agissante, non ! Cette prétendue
j^ajonté déclare depuis un an qu'elle a
1 Pouvoir constituant, et elle n'a ja-
mais été capable de rien constituer, — j

Plln°ntnous nous félicitons hautement.
^ est majorité pour voter des lois ;
ue

 na jamais pu être majorité pour.

autre chose. Comment donc veut-o
que le gouvernement gouverne ave
des partis qui ne lui présentent pas d<

x surface gouvernementale, qui n'on
.rien de ce qui fait les majorités sou

)nsà vernantes?
idô- Mais nous allons plus loin! Cetb
Ko- prétendue majorité a du patriotisme
1!: uouf .Ie savons, elle l'a prouvé quel-
f quêtais. Eh bien! comment a-t-elle

tère Pul oublier au point de jeter le pays
élé- . Tn% un.e .crise pareille, à la veille
>let. oel.émission d'un emprunt de trois
t, il milliards ? Jamais nous n'avons eu
qui besoin plus qu'en ce jour du calme le
k la plus absolu et du crédit le plus solide •
1er et c est ce jour que l'on choisit pour
as troubler le calme et pour ébranler le
ms crédit.

M
e
 On est allé répétant ces jours-ci

ant £ne, Purple que l'on prêtait à M. de
er Kotlischild; « les dernières élections,
tte aurait dit ce banquier, ont coûté à la
iu- France 300 millions. «Cette parole n'a
is- pas été prononcée; mais bien certaine-
tes ment nul ne s'étonnerait que M. de
T R9&scluld supputât aujourd'hui lese

> millions que cette crise coûte à la

de" tr.^nce - Et S1 les élections ont coûté 300
millions, à combien de millions évalue-

nt rait-on cette manifestation de la droite,
à avec son cortège d'émotions, de dé-

rS, marches et de démissions ministé-
te nelles ?
si- La raison d'être de l'Assemblée ac-
te tuelle est avant tout et même unique-
n

- ment la nécessité où se trouve la France
V' de payer les Prussiens. Comment la
;_ « majorité » de cette Assemblée de
ie liquidation a-t-elle pu oublier à ce
is point îes devoirs spéciaux qui lui in-
is cornbent, et, pour le plaisir de rnani-

fester , compromettre du en tout cas
! menacer l'opération financière et poli-

Jj; tique, pour la nécessité de laquelle elle
£ est spécialement instituée ?
® .Voilà ce qui nous paraît la chose la

n plus grave dans ce soulèvement d'im-
e puissance. On peut, à la rigueur, passer
e a la droite ses fantaisies de manifesta-
, tion contre le gouvernement quand
i, elles n ont rien de particulièrement in-
', tempestif ; ce sont alors jeux superflus,
- mais point dangereux en somme ; mais
- non pas au moment actuel, non pas à i
> la veille d'un emprunt, non pas le jour <

i où la moindre çrise^diy^p^y'^r-tre- '
! lit, pour son avenir. Il est déplorable

que l'esprit de parti l'ait fait oublier à
la droite. • , s

i ;
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Paris, 21jum.

i La droite et le centre droit ont enfin réussi j
, à démarcher, pour employer le langage de
, l'Ordre. Mais, hélas! le résultat est bien pi- ,
f teux au regard de l'effort, et M. Weiss a bien ]
î raison de faire entendre, dans le Paris Jour- ,

nal, que cent démarches comme celle-là ne ,
f valent pas un seul vote. C'est qu'un vote est

un acte qui a un certain caractère et de cer- ;
taines conséquences, qui surtout emporte une

' certaine responsabilité ; tandis qu'une démar-
t che est le timide témoignage de regrets, de

désirs plus ou moins vagues, plus ou moins
I formulés. . , ,. , ,
„ Au reste, il est vraiment inexplicable que

les délégués, les « conjurés - comme on les
appelait hier en riant dans les couloirs, aient

a pu se méprendre un instant sur l'accueil que
a leur réservait M. Thiers; celui-ci est tenu de

partir.et part nécessairement du fait actuel,
accompli, qui est la République. La droite
part d'une double hypothèse démentie jus-

. qu'ici par les faits : l'existence d'une majorité
n conservatrice, ou, plus nettement, monar-

chique dans l'Assemblée et dans le pays.
Or, la campagne avortée des manifestes a
montré ce qu'il fallait penser de la majorité
parlementaire, et toutes lqs élections par-

e tielles ont été faites en réaction contre la
Q droite.

e Quant à l'élection de MM. Derégnaucourt,

p Barni et Bert, qui a épouvanté le parti con-
servateur, M.Thiers a très-franchement déclaré
aux délégués qu'il n'y voyait, quant à lui, au-

'" cun motif d'appréhension. Du reste, je vous
T engage à reproduire textuellement, pour l'é-
>- dification de vos lecteurs, le procès-verbal
it officiel de l'entrevue et le récit qu'en donne
s- M. Auguste Léo. J'appelle votre attention sur
e' le passage relatif à l'institution d'une seconde
? chambre, sur l'alliance possible des conser-

vateurs et des bonapartistes, singulier aveu
d'impuissance de la part de la droite, enfin sur
la résolution où parait être celle-ci de voter

LS contre M. Thiers toutes les fois que l'occasion
s'en présentera.

J'ajoute que les délégués ayant élevé des
plaintes contre le personnel des préfets et des

ia magistrats choisis par le gouvernement, M.
il Thieas leur a répliqué par un argument de
>r fait assez difficile à rétorquer : . Vous vous

ls plaignez, a-t-il dit, de l'élection du Nord, vous
;"t avez pourtant là un préfet conservateur, M.

n le baron Séguier; vous récriminez contre
, „ l'élection de l'Yonne, vous avez encore la pour
ta préfet l'ancien précepteur des enfants du duc
3" de Broglie. Vous voyez donc bien que les
»• fonctionnaires ne sont pour rien dans vos
i ? malheurs. >•
le Autre détail charmant, à mon avis du moins:
>- les délégués honteux et confus de l'issue ridi-
e cule de leur démarche, n'ont pas voulu ren-
ia trer à la Chambre de. la soirée ; ils avaient

peur d'être renvoyés par leurs collègues. Quant
à M. Thiers, il est rentré frais, souriant, guil-

a~ leret, comme s'il eût dit en lui-même: Quels
T grands enfants et comme je sais leur parler !
d. ces enfants-là ont été du reste enchantés de la
s ; parfaite courtoisie de M. Thiers qui les a môme
ur invités à diner ; on n'est pas plus galant ici et !

DU là plus résigné. |
ec ^ dernier espoir du centre droit et dot
ie la droite réside dans le centre gauche qoif
rit es.!; eQ ce moment môme travaillé par une 1

x_ crise intérieure des plus graves: il y a évi-
demment des députés appartenant a ce der-
nier groupe parlementaire qui épousentLb

 dans une certaine mesure les tendances de
'', leurs voisins de la droite, ce fait s'était déjà
1- manifesté dans l'entrevue d'avant-hier et la
[e démission donnée par M. Deseilligny de la
rg vice-présidence du centre gauche serait de
e nature à le confirmer, mais s'il est certain

;s qu'une portion du centre gauche a grossi
le centre droit, il est encore plus certain
que la grande majorité restera ferme sur

\ le terrain de la République et ira par consé-
> quent grossir la gauche modérée.
F Pendant ce temps, les conservateurs légiti-
3 mistes et les conservateurs bonapartistes pour-

suivent leurs innocentes négociations : l'u-
i nion conservatrice ne cesse pas d'être à l'ordre
3 du jour; mais je dois dire qu'elle ne me pa-

raît pas avancer beaucoup. Jugez-en. Hier '
[ matin, le Monde serre la main à VOrdre en lui

disant : Si vous renoncez à rétablir l'empire, ;

je suis avec vous ; VOrdre répond hier soir : !
Je consensà unir mes efforts aux vôtres, mais, ,! une fois la République renversée, nous ferons

i un plébiscite. C'est-à-dire que les deux corn- i
, pères veulent bien s'associer pour tirer les 1
l marrons du feu, mais chacun d'eux veut les

manger à lui tout seul.
Vous n'avez pas été sans remarquer que le

Figaro avait publié l'acte d'accusation de l'af-
faire Dubourg le matin même du jour où les
débats de cette affaire allaient s'ouvrir; or le
Figaro est mis en vente à 4 heures du matin,
et la lecture de l'acte d'accusation ne pouvait
guère être terminée que vers dix heures et a
demie. La violation de la loi était évidente et d
de celles qu'il est difficile d'admettre, môme 1'
entre confrères, parce qu'il s'agit en somme é
des intérêts sacrés de la défense.

Le Figaro a donc été condamné aujourd'hui P
à 600 francs d'amende. Il a donné pour raison b
qu'un autre journal avait publié l'acte d'accu- h
sation avant lui. Le fait est exact ; mais le Fi- B
garo eût dû ajouter que le journal en question |<
n'avait pas dit que ce fût l'acte d'accusation, %
ce qui enlevait par conséquent au document v
toute valeur, toute" autorité et toute influence a
auprès du public. d

Et puisque l'affaire Dubourg n'est pas encore v
enterrée, je vous annonce que onze jurés sur d'
douze ont signé une demande de commutation fa
de peine : il faut les louer de cette démarche ; m
il est clair, d'après les renseignements produits et
à l'audience, que M. Dubourg adorait sa fem- Ei
me, laquelle valait moins qu'oïl ne l'avait cru et
d'abord : cinq ans de réclusion (la réclusion fo
est une peine infamante) , c'était vraiment, tmn ïïl.

bon exemple : il ne faut pas qu'il soit permis co
de tuer sa femme comme un chien enragé. ' en

On a joué hier au Théâtre-Français une fan- ±.(
taisie moyen-âge, de M. Camille Mondes. Cela su
s'appelle 'la Part du Roi, et l'héroïne de la sa
pièce a non Hildegarde : cela rime avec halle- .
barde et fait songer aux romans de chevale- la
rie. M. Mendôs est l'un des demi-dieux du qi
Parnasse contemporain ; il est l'élève et l'ami, ci;
je ne dis pas l'émule, de M. Théodore de Ban- m
ville. Il a épousé, comme vous savez, la fille
aînée de M. Théophile Gautier, qui lui a ap- P<
porté en dot quelques émaux et camées de fa
l'écrin paternel. La Part du Roi a été accueillie te
assez svmpathiquement grâce pour une ai
bonne part à Bressant, qui joue le rôle d'un sa
capitaine d'aventure, aimé d'abord par er- g1
reur comme roi,- puis en vérité comme capi-
taine ; Mlle Croizette est une Hildegarde fort ta
alléchante. N. «

d'
Voici la note du Journal officiel concernant

le Charivari et dont nous avons publié hier j
d'après le télégraphe le résumé sommaire : ^

Dans sou numéro du 18 de ce mois, le journa-. C(
le Charivari a publié une note qui pourrait avoir di
pour résultat d'exciter l'opinion contre l'autorité si
chargée de suivre le procès du maréchal Bazaine. f

Le gouvernement compte sur le bon sens public jj
pour faire justice de pareilles insinuations, qui ^
sont suffisamment détruites par les noms seuls ,
des officiers généraux chargés de l'instruction. r,

La note du Charivari à laquelle fait allusion
le Journal officiel,, est conçue en ces termes : gî

On n'entend plus parler de ce cher M. Ba- II'
zaine. La villégiature va toujours bien sans doute, q

Mais l'instruction? d1
Il ne faudrait pas abuser d'une tactique qui

consisterait à laisser aller le temps, dans l'espoir a
de lasser la vindicte publique'. On n'y réussira
pas. La conscience de la France veut un exemple; ,„
elle l'aura. ld

n
La libération du territoire d

On lit dans la Gazette de France : g
• Les délégués des syndicats des banquiers, _c,ui jj
se sont constitués pour l'emprunt, doivent être j(
reçus samedi par M. de Goulard, ministre des
finances. M. de Rothschild a reçu un des délégués. ^
M. Paul Daru, et lui a fait l'accueil le plus cor- ?
dial. On peut donc considérer l'entente comme
définitivement établie entre les grands groupes des
financiers de France. M. le baron Alphonse de d
Rothschild est parti pour Londres mercredi soir, p

11 est probable que d'ici à peu de jours une ré- j
solution sera prise sur l'époque à laquelle 'il con-
vient de fixer l'emprunt. D'après certains bruits, il
pourrait être retardé et n'avoir lieu qu'en novem- j
bre ou décembre. Voici quelle raison on allègue û
pour considérer un emprunt immédiateomme n'é- n
tant pas nécessaire. A l'aide d'une convention qui
serait contractée avec les banquiers et la banque n
de France, on pourrait payer à l'Allemagne avant o
la fin de l'année 1 milliard 1/2. X

On dit que le Trésor a déjà en portefeuille 250
 gmilions de papier sur l'étranger; on prétend que

la banque de France pourrait avancer pour quel- J!
ques mois 500 millions ; on emprunterait aussi, j:
temporairement, 750 millions au groupe de MM. t
de Rothschild et à celui des banquiers. \

D'autre part, VIndépendance belge publie la t
dépêche suivante: ,

Paris, jeudi 20 juin.

Le gouvernement français a conclu un arran- (
gement avec la maison Rothschild, qui se char-
gera de fournir les trois nullards d'indemnité de .
guerre qui doivent être payés à l'Allemagne.

M. de Rothschild a eu liier une conférence avec j
les premiers banquiers de Paris, qui se sont mon- J
teés désireux de participer aux arrangements con- I

. „, ,_ f M MLI .

$ntre le gouvernement français et la maison rali
hsahild. été
[. Alphonse de Rothschild se rendra sous peu par
andros, afin de conférer avec les premiers ii- ^
ciers de cette capitale sur les conditions et
les termes de l'emprunt pour venir en aide au .
vernement français. ,

qu
,e Times pourtant semble croire que les às<
ses sont moins avancées. ma
'oici la dépêche que lui adresse son cor- I
îondant spécial : exe

. Paris, 19 juin. lie
ien que l'on continue à faire courir des bruits ger
le futur emprunt, qui sera nécessaire pour lia- pre
'évacuation du territoire français, rien encore j
jté arrêté à cet égard. ljr£
fi affirme cependant que hier les deux gou-
iements sont arrivés à une entente sur la
rtion do principe et qu'un document censta-
I cette entente a été signé, . ? *
I sait également que le président de la Ré- Bel
jique travaille activement avec le chef du mi- ex(
ire des finances et que de fréquents conseils Jjjl
ilnances sont tenus sous la présidence de M. ]%a
|rs. . • mé

est néanmoins certain que l'emprunt qui est Un
terminer ne sera pas émis ni annoncé avant
:}e gouvernement n'en ait arrêté tous les dé- '
iiqui le mettront à môme d'apprécier exacte- ctr
sqt les sommes qui pourront en provenir. gei

est également certain que la baisse sur la M.
•a est le résultat de réalisations effectuées en g'e
t'iltt nouvel emprunt. qu

— » m«
roi
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i discussion de la loi militaire était hier rai
lecond plan. L'entrevue des huit délégués si
leja droite et du centre droit occupait tous ^
îssprits et tenait toutes les attentions en ^
vé. ,
I résultat était pourtant prévu, et ton na pj

o| été trop étonné de voir revenir tête n^
ase et l'air un peu emprunté sur les cinq Q(
eijes du soir messieurs Depeyre, de Cumont, ^
allie, Changarnier (for ever/J, de La Roche- h£
maukl-Bisaccia,' d'Audiffret-Pasquier, Saint- L
lac.Girardin et de Rerdrel, de retour de leur
isie à la présidence. Quant à M. Thiers, il vc
vai l'air tout à fait dispos. Ce qui s'est dit, t0
erandes et réponses, vous le savez, et si d-
ou^ne le saviez point, vous l'auriez mille fois
evhé. La réponse n'est point très-difficile à ^
.ira aux représentations de cette soi-disant c(
lajorité qui veut qu'on gouverne avec elle, j
 qui n'a qu'un tort, celui de ne point exister,
atendez-vou s d'abord vous-mêm9s,messieurs E
sachez où vous en êtes. Vous pouvez bien d(

rmer entre-temps une majorité négative, la d

ntrô vous, faction orléaniste, avec fîrggtîz
ie, le centre gauche et la gauche extrême.
>ur l'action, il n'est point une seule occa-
m où vous n'ayez- prouvé votre impuis-
nce.
A la vérité, parmi les critiques que vous
ites au régime actuel il y en a plus d'une T
ii n'est point sans fondement. Prenez-vous di
i à la nature des choses, ou plutôt à vous-
êmes. . : le
Vous reprochez au gouvernement de n'être é?
)int dans là tradition du régime parlemen- n

ire. Et, en effet, il n'y est point. Donnez-lui %
s moyens d'y rentrer, en faisant adhésion -'
i régime républicain, et ne remettez point [e
,ns cesse en question la légitimité du ré- pi
me dont nous jouissons aujourd'hui. fi
Si vous voulez être une majorité parlemen- u
ire, résignez-vous à devenir une majorité la
ipublicaine, et cessez d'être une coalition
.onarchique qui porte la discorde en son S
ïin, et ne peut pas même se rallier autour dl
un drapeau commun. E
Très vraisemblablement M. Thiers y a mis e!
us de formes, comme il a dû y mettre aussi
us de malice", sous les apparences d'une d
mrtoise bonhomie. Mais il n'en a pas moins -P
it leur fait, et expliqué leur situation, la ^
enne, celle de la France, à ces messieurs,
out ce qu'il a pu faire pour eux, c'est de les Cl
iviter une fois déplus à sebien conduire,pour t(
lériter ce prix de la sagesse que le président e:
3 la République propose aux ambitions riva- b
ss des partis. ". t<
Comme conseil, c'était excellent; comme ri

itisfaction, c'était maigre. Ces huit messieurs P
e savaient trop que répondre aux questions
u'on leur adressait, ils s'en sont tenus pru- b
emmentaux monsyllabes. «
— Eh bien, que s'est-il passé? Comment o
été le président?— Oh! charmant, char- h
lant! très courtois/ — Mais, dans un duel, v
i courtoisie est aussi de règle, et cela ne dit 1 P
as quel est le blessé. j d

Je crois que c'est la droite. On dit qu'elle E

iimine quelque chose et qu'il lui plairait fort jj
e trancher d'une manière aussi sommaire q
ue courtoise un débat sans issue. Nous ver- g
3ns bien. Encore un avortement en perspec-
ve... A moins que ce ne soit une défaite. En r
)ivt cas, n'ayez crainte ; comme dit M. d'Haus- I
mville, qui l'entend, il est vrai, d'une autre I
lanière, » la France n'y périra pas. »

II faut bien dire cependant quelques mots !
e la loi militaire. On a adopté le deuxième r
aragraphe de l'article 55, l'article 56 et les
eux premiers paragraphes de l'article 57. *
Le second paragraphe de l'article 55 dispose l

ue le nombre des admissions au volontariat )
'une année est fixé annuellement par le mi- f

astre de la guerre. , i
Le général Guillemot voulait plus : il de-

aandait que le total des engagements de ce r
;enrene pût dans aucun cas dépasser 23,000.
/Assemblée ne s'est point rendue à ses rai- 1
ons. Mais le général a obtenu d'elle que le «
lombre des engagements conditionnels fût l
ixé par département et en proportion du con- ]
ingent. Il ne s'agit ici que des engagements
volontaires prévus dans l'article 55.

L'arbitraire du ministre de la guerre se '
rouve ainsi limité, ou plutôt le ministre est :
léchargé d'une partie de sa responsabilité, si
)esante. Il a pourtant crié comme si on l'écor- (
;hait. C'est de règle.

Il y avait encore à l'article 55 une disposi-
,ion additionnel le proposée par M. Duvergier
lellauranne : ce jeune homme insistait trôs-
'ort pour qu'on fût très-sévère dans la ques-
-ion de rengagement sur les garanties de mo-

ralité présentées par les candidats. |I1 n'a pas
Mé heureux. Mais le général Ducrot insérera, /
paraît-il, dans la rédaction de l'article 57 des c
dispositions de nature à le rassurer. ,c

L'article 56 exige du volontaire d'un an (.
qu'il soit habillé, monté, équipé et entretenu r
à ses frais, ce quùest assurément fort moral, 1(
mais assez peu démocratique. ti

Il est vrai que le ministre de la guerre peut d
exceptionnellement exempter de tout ou par-
lie de ces obligations pécuniaires les jeunes q
gens qui ont donné » daas leur examen des

 L

preuves de grande capacité. » !,
M. Duvergier de Hauranne, toujours sur la B

brèche, a obtenu qu'on supprimât les mots y
exceptionnellement et grande. . b

 Il y avait encore un amendement de M.
Beulé, membre et secrétaire de l'Institut, qui r

exemptait de tous frais d'équipement, d'ha- ^
billement et d'entretien,diverses catégories de t
lauréats, lauréats des concours de l'Académie, c
médaillés des Beaux-Arts, prix d'honneur de t
l'Université, etc.,etc.

Cet amendement a été repoussé, non sans T
être quelque peu ridiculisé sous les lazzis des c
gens sérieux. L'un d'eux a fait remarquera c

M. Beulé qu'il oubliait « la danse. » Un autre (

s'est écrié : Mais c'est un amendement artisti-
que !

A dire le vrai, ce n'était point un amende-
ment nécessaire, car les lauréats pauvres n'au- i
ront qu'à invoquer l'article 56 pour mettre en {
demeure la sollicitude du ministre. Mais c'eût <
été une de ces superfétations de bon goût qui
ne déparent point une belle loi. Certes la pau-
vreté n'est point une honte, M. Bethmont a (
raison. Mais il n'y en a pas moins, comme l'a
si noblement dit M. Beulé, des âmes capables
d'en garder le secret et qui estiment une honte
de la déclarer.

« Messieurs, a dit l'honorable secrétaire de
l'Institut, rappelez-vous votre vingtième an-
née, rappelez-vous le début de votre carrière.
Quel est le jeune homme de vingt ans, déjà
distingué, mais sans fortune, qui ira le front
haut dans un bureau de ministère pour y dé-
clarer son indigence ? »

Les Raudot de l'Assemblée n'ont point
voulu comprendre ces délicatesses. Ils ont eu
tort. Il me semblequ'une assemblée populaire
d'Athènes eût voté des deux mains. D'autant
qu'il en eût coûté fort peu au trésor. Savez-
vous combien il y aurait eu d'exemptions de
ce genre en tout, chaque année ? — Quatre-
vingt.

Ça n'était pas cher, et c'eût été très-noble.
En'vérité, c'est grand dommage que les Rau-
dot de l'Assemblée n'aient pas voulu compren-
dre.

Entrevue ae M. Thiers et des

délégués parlementaires.

On écrit de Versailles, le 20 juin :
L'entrevue qui a eu lieu aujourd'hui entre M.

Thiers et les délégués des diverses fractions de la
droite a duré plus de deux heures et demie.

Les délègues oat reconnu à diverses reprises
les services rendus au pays par M. Thiers ; ils ont
également rendu hommage a son talent, à son gé-
nie même (l'un, d'eux a prononcé ce motV ils n'ont
cessé' de témoigner à sa personne la plus entière
déférence.

Quand les délégués ont abordé la question qui
les amenait en demendant au président de la Ré-
publique d'introduire des modifications dans la po-
litique intérieure, en l'accentuant davantage dans
un sens conservateur, M. Thiers a nettement posé
la question en ces termes :

— Attend-on de lui qu'il travaille à une restau-
ration monarchique? A Bordeaux il a accepté la
République ; il a engagé son honneur à la consoli-
der ; il renouvelle les déclarations qu'il a faites à
Bordeaux et à Versailles; il ne fera rien contre
elle ; il travaille et travaillera à la consolider.

Les délégués l'ont alors interrompu pour lui
dire qu'ils ne voulaient nullement détruire la Ré-
.publique, qu'ils ne demandaient pas un change-
ment dans la forme du gouvernement.

« Ce n'est pas assez de ne rien faire contre elle,
a répliqué M. Thiers, il faut encore aider à la
consolider. » Pour lui, il n'est pas républicain par
tempérament ou par conviction ancienne, mais il
estime qu'actuellement, le maintien de la Répu-
blique est la garantie du salut de la France ; tou-
tes les restaurations monarchiques que l'on tente-
rait amèneraient une guerre civile dont on ne
peut calculer les résultats, surtout en présence de
l'occupation étrangère.
' M. Thiers a ajouté qu'il ne comprenait pas le
but de la démarche faite auprès de lui ; on lui re-
proche quelques mauvais choix de fonctionnaires ;
on lui reproche encore de ne pas gouverner avec
'la majorité et de ne pas s'inspirer, dans son gou-
vernement, des principes conservateurs qu'elle re-
présente. IL se peut, en effet, que sur la masse

j des fonctionnaires il ait des choix regrettables ;,
mais quel est le gouvernement qui ne soit pas ex-
posé à tomber dans de semblables erreurs ? Quant
a l'ensemble du personnel administratif, ainsi
qu'aux résultats obtenus, ils sont satisfaisants : la
situation est bonne. . * .

La politique du gouvernement est essentielle-
ment conservatrice ; les actes de toute la vie du
président, ses.opinions, les projets de loi qu'il a
présentés, tout le prouve.

Le président est même plus conservateur que la
majorité; on dit qu'il s'appuie sur la gauche, mais
est-ce que dans presque toutes les questions im-
portantes il ne s'est pas séparé d'elle? Est-ce qu'il
n'a pas résisté à ses opinions ?

On semble faire un reproche au gouvernement
des dernières élections; elles ne peuvent être at-
tribuées à son "influence, il a gardé dans la lutte
une neutralité absolue, excessive même ; les prér
fets qui se trouvent dans-les départements doivent
offrir des garanties à la majorité. Eh bien, dans le
Nord, c'est le baron Séguier, dans l'Yonne, c'est
l'ancien précepteur d'es enfants du duc dé Bro-
glie.

M. Thiers ne voit donc pas comment il mérité
les reproches qu'on lui adresse. Qu'on lui donne
des garanties dans le gouvernement, qu'on crée
une-seconde Chambre, et il se fait fort de faire
prédominer les principes conservateurs qui sont
Tes siens, de les défendre contre les partis révo-
lutionnaires, dans le cas où le pava enverrait des
représentants radicaux à la ChamÈr.\ ce que M

i Thiers ne croit pas, car il sait que le navs est
 sage. •
i M. Thiers persiste dans sa politique. 11 a juré
. de consolider la République : il met à cette œuvre

son honneur. Il la veut modérée, conservatrice 
. elle seule peut nous garantir contre dos agitations
, politiques qui seraient aussi intempestives crue
 possible, dans un moment où l'on nésocie avec

P Allemagne et où l'on doit plus que i,Wh w-
- chercher l'union. J *

D'un autre côté, nous trouvons u<m0 »»
Journal des Débats la note suivant?- dont nous t
connaissons déjà par le télégraphe la con-
clusion :

La situation intérieure, le résultat deV.dernières
élections, les projets de la propogande radicale,
l'inquiétude uu parti conservateur, tels _on"î- et©
les principaux sujets de l'entretien très-intime,
très-apprefondi engagé par les délégués de la „
droite et du centre droi; avec M. Thiers.

Les délégués oi-it à plusieurs reprises déclare
qu'ils voulaient se placer sur le terrain de. la con-
ciliation, de l'entente commune, qu'il ne s'agissait
pas [de diviser, mais de réunir, de s'accorder
avant tout sur les moyens les plus propres à cal-
mer, à rassurer le pavs qui ne demande à son gou-
vernement que le repos, la sécurité du lendemain,
la satisfaction de ses plus légitimes intérêts. L en-
tretien a duré 2 heures. '

M. Thiers a plusieurs fois affirme son dévoue-
ment aux principes conservateurs, mais entre mi
et ses interlocuteurs , un grave désaccord s est
produit et s'est maintenu jusqu'à la fin sur la con- .
duite à suivre pour défendre efficacement ces prin-
cipes et écarter des périls dont M. Thiers d'ailleurs
ne conteste pas l'existence. _

Regrettant de ne pouvoir s'entendre avec M. le -
président de la République sur les véritablescon-
ditions de la politique conservatrice, les délègues
ont dû se retirer en maintenant leurs opinions et
en réservant toute la liberté pour les défendre.

La presse de Paris publie la communication
suivante, émanant des délégués du centre
gauche qui assistaient à la réunion de mer-
credi :

Plusieurs journaux, après avoir raconté, à leur
manière, les incidents de la dernière réunion du
centre gauche, disent que la réunion s'est sé-
parée après avoir adopté, la, résolu tton suivante :

« Les députés qui font partie du centre gauche
approuvent en tous points la conduite de leur bu-
reau et le félicitent dé son altitude énergique et di- .
gne en présence des propositions de la droite. »

La résolution proposée par le colonel Rampon a
été votée dans des termes beaucoup plus sim-
ples- et qui caractérisent mieux la nature des
relations qui ont existé entre les deux réu-
nions.

Voici la véritable teneur de cette résolution :
« La réunion approuve la conduite ferme et

modérée du bureau et décide que la négociation '
reste ouverte pour le cas où de nouvelles proposi-
tions, plus conformes aux vues de la réunion, se- ,
raient laites par le centre droit. »

-'  -- -»

La commission chargée par l'Assemblée na-
tionale d'examiner la proposition tendante â
autoriser la fabrication à tous titres des ou-
vrages d'or et d'argent destinés à l'exporta-
tion vient d'adresser aux chambres de com-
merce le questionnaire suivant :
UUVLagcs uni tu il ai|,<.aii u^uiuutr n . \JA !>'-'. UW.I\JU-

serait-elle avantageuse à l'industrie de la bijoute-
rie etde l'orfèvrerie? à l'industrie de la fabrica-
tion des montres ? à l'industrie de la passementerie •
et du tissage des étoffes mélangées d'or ou d'ar-
gent ?

2e question : Serait-il préférable de créer pour,
l'exportation des titres inférieurs à 750 millièmes
pour l'or et à 500 millièmes pour l'argent avec
garantie du contrôle de l'Etat ?

3e question : Ce contrôle devrait-il être facul-
tatif ou obligatoire ?

4e question : Quels inconvénients pourraient
apporter les modifications ci-dessus dans le eas
où elles devraient être adoptées?

—i —«s- ~__ ,—

iOUïELLES ET BROUS

La commission d'enquête sur la situation
des classes ouvrières s'est subdivisée en trois
sous-commissions. La première s'occupe de
la situation matérielle et physique des classes
ouvrières, alimentation, habitation, associa-
tion ; la seconde, des rapports entre patrons et
ouvriers ; la troisième, du côté moral et intel-
lectuel.

Les travaux du chemin de fer de Metz à
Verdun sont poussés avec une grande activité
des deux côtés de la frontière, notamment à
Conflans et à Amanvilliers ; les rails sont déjà
posés jusque près de ce dernier endroit ; de

• même, la construction de la gare des mar-
chandises touche à sa fin. La gare d'Aman vil-
liers sera la dernière station sur le territoire
allemand, celle de Conflans sera la dernière
sur le territoire français; c'est à ces deux
points que seront également établis les bu-
reaux de douane des deux nations.

Paris va être doté de deux nouveaux puits
artésiens: le premier, dont le forage est déjà
assez avancé, doit être creusé à une profon-
deur de 1,800 à 1,900 mètres, profondeur à
laquelle on espère trouver la nappe jaillis-
bcll.llv .

Il est placé sur le plateau de la butte aux
Cailles et doit servir principalement à aiimen-

; ter les fontaines publiques du quartier des Go-

| Le second, dont les travaux sont également
, en cours d'exécution, mais dont la profondeur
 sera beaucoup moins considérable, est situé
i place Hébert, à la Chapelle.

Il y avait déjà à Paris trois puits artésiens :
; Celui de Grenelle, le plus ancien de tous •
, * J?e Passy, dont -le forage fut si long et
. si difficile, et enfin celui de la raffinerie de
, la Gare, appartenant à feu M. Constant Sav
, Ces trois puits produisent en moyenne un
i volume d'eau de 3,600 hectolitres par heure
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Ces médailles , au nombre de cinq , une
5 en vermeil, deux en argent et deux en

bronze, porteront d'un côté, les armes de
t la ville de Pans, de l'autre, une inscription
, commemorative.

? Il ne faut pas évaluer à plus de 30 ou
g 40,000 fr. de rente la fortune que laisse le ma-

e réchal Forey.
c II avait été beaucoup plus riche autrefois •
- mais, il y a une dizaine d'années, il avait

perdu près de 500,000 fr. par la fuite d'un
banquier. -
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Un journal annonce qu'un sous-chef d'é-
quipe a été arrêté par suite de l'accident de
Juvisy.

Un énorme convoi d'instruments de jardi-
nage, de menuiserie et de charpenterie, est
parti il y a deux jours de Paris pour Toulon,
d'où les outils en question, destinés aux dé-
portés, seront immédiatement transportés en
Nouvelle-Calédonie.

La reine douairière de Bavière est arrivée
jeudi à Berlin, et est installée à Sans-Souci.

Le bruit court, mais on le donne sous toutes
réserves, que le mariage du roi Louis est le
but de ce voyage.

On a des nouvelles des grèves de Shef-
fleld.

. L'assemblée des aide-marteaux en grève a
été tenue. Ils ont nommé une députation
chargée de voir les patrons et directeurs de
l'usine del'AtJps. Les mécaniciensn'ontpu ar-
river à conclure un arrangement.

Une démonstration en faveur du républica-
nisme a eu lieu à Shefllcld.

M. Odger a parlé longuement ; il a exalté
la puissance des unions industrielles, disant
que lorsqu'une enquête est demandée, ce sont
toujours les travailleurs qui la demandent.

Après avoir parlé des grasses prébendes
dont jouit le clergé anglican, M. Odger a dit
qu'il n'attaquait pas la religion qui constitue
un droit, alors qu'elle est acceptée avec droi-
ture, mais la religion des curés, c'est autre
chose, c'est quelque chose d'infernal ; 35.000
personnes étaient présentes. Le meeting a été
très-tumultueux.

^P -

Le Synode protestant.

Jeudi dernier l'assemblée a adopté par 61
voix contre 45 la profession de foi suivante,
proposée par M. Bois, orthodoxe :

Au moment où elle reprend le cours de ses sy-
nodes, interrompu depuis tant d'années, l'Eglise
réformée de France éprouve, avant toutes choses,
le besoin de rendre grâces à Dieu et de témoigner
son amour à Jésus-Christ, son divin chef, qui l'a
soutenue et consolée durant le cours de ses
épreuves.

Elle déclare, par l'organe de .ses représentants, i
qu'elle reste fidèle aux principes de force et de li- '
berté sur lesquels elle a été fondée. '

Avec ses pères et ses martys dans la confession ]
de la Rochelle, avec, toutes les églises de sa ré- ]
formation dans les divers symboles , elle pro- j
clame : ;

« L'autorité souveraine des saintes Ecritures en ,
« matière de foi.

« Et le salut par la foi en Jésus-Christ, fils
- « unique de Dieu, mort pour nos offenses et res-

« suscité pour notre justification. »
Elle conserve donc et elle maintient à la base l

de son enseignement, de son culte, de la disci- !
pline, les grands faits chrétiens représentés dans £
ses sacrements célébrés dans ses solennités reii- i
gieuses et exprimés dans ses liturgies, notam- r
ment dans la confession des péchés, dans le Sym-
bole des apôtres et dans la liturgie de la sainte
Cène.

,..,— .. s
ESPAGNE V

' Un correspondant du Temps, résume en ces
termes la situation en Espagne. Les couleurs t!

de sa lettre sont peut-être un peu sombres, p
mais le fait est que l'avenir n'est rose ni pour v
lé roi Amédée ni pour la nation espagnole :

; ' Madrid, 17 juin.
que traverse: atijmno-iiai i»».»,... ..
révolution de 1868 est de la plus extrême gravité,
et si le roi Amédée se rend un compte exact de A
ce qui se passe, il doit comprendre combien sont ,
désunis et peu solides les éléments sur lesquels re-
pose son trône. Hier les radicaux so déclaraient c

ouvertement anti-dynastiques, et lui tenaient ce r
langage menaçant dont il a cru avoir facilement
raison en les rappelant au pouvoir. Sous ce rap- s
port il ne s'est pas trompé, mais avait-il compté
sur la vive et universelle opposition que l'exercice
de son droit constitutionnel vient de soulever dans
les rangs de la majorité parlementaire? Sans doute é
les fronterisos et les sagaslinos ne sont pas encore [
ouvertement antidynastiques, mais ils sont en „
train de le devenir, et si le roi donne carte blan-
che au parti radical, s'il cède de gré ou de force à ,
toutes ses exigences, la dynastie aura changé son Ç
point d'appui, mais ne lui aura certes pas donné e
une base plus large. d

On assure, en effet, que si le décret de dissolu- e
tion des Gortès est arraché au roi par ses nou- n
veaux ministres, il va s'organiser une coalition
d'un nouveau genre, celle du retraimiento. Unio- n
nistes, progressistes, alphonsistes, républicains, J,
carlistes, tous s'abstiendraient de prendre part aux r.
élections nouvelles. C'est ce qui explique la repu- 'y
gnance dix roi à signer ce décret. Les récentes et t
Solennelles déclarations consignées dans la protes- d
tation de la majorité rendraient d'ailleurs inexpli- 1'
cable et injustifiable une pareille mesu e. Los dé- (]
pûtes et les sénateurs de la majorité déclarent, en
effet, que, tout en protestant contre la suspension
des délibérations parlementaires, ils sont prêts à
discuter les graves questions économiques et fi- n
nancières qui se rattachent aux budgets de-187'2 et d
1873. Us comprennent qu'au-dessus des luttes des d
partis sont les intérêts généraux du pays et le sa- a
lut de la fortune publique. _

Si, malgré cela, les chambres sont dissoutes, 1
si le vote du budget est rendu impossible, si le gou- {
vernement nouveau affronte la responsabilité de e

la perception des impôts et du payement des dé-
penses, sans même avoir recours" à aucune auto- ri
risation préalable du seul pouvoir compétent,
n'est-il pas à craindre qu'une si flagrante' viola-
tion des principes les plus élémentaires du régime
constitutionnel et parlementaire ne provoque une dl
crise extrême et violente, dont il serait impos- Je
sible de prévoir les conséquences ? pi

Je sais pertinemment que le roi est profondé- L
ment alarmé de l'impression produite par la ren-
trée au pouvoir de l'élément radical. La popula- &(

rite incontestable de M. Ruiz Zoriila ne le ras-
sure pas, et les mesures que ce dernier se pro- cl
E ose de prendre lui paraissent un péril nouveau,

'idée d'armer deux cent mille miliciens natio- le
naux de plus, pour servir de contre-poids à l'ar-
mée régulière, que l'on représente à tort ou à
raison comme peu sûre et peu dévouée à la cause
amadéiste, est assurément une idée audacieuse, rn
et sa réalisation, si elle s'effectue telle qu'an Pau- re
nonce, ne peut être en effet que de nature à pré- ip
cipiter les événements. L'exécution en est déjà
commencée, et plus de '20,000 fusils viennent d'é- Pi-
tre distribués sur différents points. (\

Le parti républicain s'apprête à tirer parti de
ja situation nouvelle, et il ne manque pas de gens
qui prétendent que c'est lui seul qui profitera, en
définitive, de cet armement en masse des milices ) l

nationales. Je '
Le duc de la Terre ne cachepas son mécontente- ce

nient, et les alphonsistes so montrent tout dispo- M'
ses à le recevoir dans leurs rangs.

C'est peut-être aller bien vite, mais si le gécé- ja
rai Serrano ne prend pas la patriotique résolution
de se retirer, au moins momentanément, à la vie
privée, il n'y aurait rien d'impossible qu'il ne
renouvelât, contre le roi Amédée, la politique de ou
rancune et de vengeance personnelle qu'il mit en
pratique, en 1868, contre la reine Isabelle. Vous 3 U

trouverez peut-être ces prévisions bien témérai- -^e

res; en vous les transmettant-, je ne fais toutefois ne
que reproduire les impressions qui dominent au- av;
jourd'lmi. Blé

ni(

La question Bernard. jOU
 iut

On demande où en est la question Bernard ? pli)
— Nos lecteurs savent ce que c'est que la sui
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question Bernard. Il s'agit d'une collection de
d'é- tableaux que l'honorable ex-maire de la Guil-
t de lotiôre offre à la ville de Lyon, mais à la con- ;

dition que cette collection" occupera une salle
particulière qui lui sera exclusivement affectée i

rdi- et qui portera, par exemple, le nom de musée ]
est Bernard. i

Ion, La ville, ne,possédant aucune salle disponi- (
dé- ble au palais Saint-Pierre, accepte bien de

s en prendre gratis une trentaine de tableaux, les i
meilleurs de la collection, et de les mettre au j
musée, laissant courir ie reste, mais le dona- t

ivée teur entend ne donner que tout ou rien. C'est
i, à prendre ou à laisser. t
utes Pour trancher la question, l'on a proposé 1
•t le de construire au milieu de la cour du palais i

Saint-Pierre une salle destinée à la collée- i
tion. j

:ief- C'est là un projet barbare, insensé et nous
ne pensons pas que le service municipal en ;

m a veuille seulement étudier les dessins. La dis- {
lion position de la cour du palais Saint-Pierre est
5 de extrêmement heureuse. C'est le seul exemple
ar- qui existe à Lyon de ce genre d'architecture i

emprunte à l'Italie. Une fontaine composée de „
ica- débris antiques et surmontée d'une copie de la

charniante statue de l'Apollina occupe le cen- „
alté tre de la cour. On ne saurait songer un instant „
»ant à détruire et gâter tout cela. (|
ont La solution la plus simple, la plus facile, ce „

serait dans le cas où la collection Bernard se- |
des rait définitivement acquise à la ville, de bâtir

 gdit au parc une construction, provisoire si nos vtue finances ne permettent pas plus, et destinée à _-
oi- recevoir nos collections d'histoire naturelle. ^
dre Elles seraient infiniment mieux placées au parc i,
000 qu'au palais Saint-Pierre, et trouveraient au "
été moins tout l'espace nécessaire pour se déve- !j

lopper par la suite. Enfin le terrain ne coûte- ,.
rait rien,

 (
,'

Les salles actuelles d'histoire naturelle for- '
nieraient de nouvelles salles pour nos musées

 gau palais Saint-Pierre.
61 Ce projet serait infiniment moins coûteux .,

ite, que l'achèvement du palais, qulil nous faut J
absolument renvoyer aux Calendes grecques.

 n
sy_ Il a de plus l'avantage de laisser le palais des
liso Arts à une destination exclusivement artis- *,
ses, tique. >•'
uer Quant au transport des salles d'histoire na-.
l'a turelle au parc, il devra se faire un peu plus

ses tôt un peu plus tard, lors même qu'il n'aurait £
pas pour occasion la donation Bernard. Nos À,

j;j musées ont beaucoup de toiles dont on ne peut it
apprécier la valeur à cause du faux jour ou

ion de la grande hauteur où elles sont placées. f
cré- D'autres, faute de place, sont roulées dans les *

ro- greniers. On a vu figurer il y a quelque douze w
ans, d'immenses paysages décoratifs de Gas-

 tt011 pard Poussin qui provenaient d'une maison
 V(,., Pilata, ou du quartier de Pilata. Ces paysages,

es_ d'un intérêt très grand, ont été enlevés, très
certainement faute de place. Il en est de même

ase de plusieurs autres grandes toiles. D'ailleurs m
ci- aos musées s'augmentent tous les jours et il y
ms a longtemps qu'ils sont pleins. C'est le seul d;
'li- moyen pratique et raisonnable de les agran- al
m" dir. . d;
m- . v(ite ,u

   - .ta».. — : . rj(

- CHRONIQUE P<
 bi

L'administration de l'Exposition univer- se
selle de Lyon nous communique la note sui- pa
vante : te

:es Demain dimanche,-";';) juin le parc de PExposi- ,
„„ tion demeurera ouvert toute la soirée. L'entrée, à Pi
^ partir de six heures, y sera de cinquante centimes.

> Les musiques militaires joueront dans les pa- on
uf vidons de musique. mi

 i ne

Ainsi quenous l'avons dit, c'est aUXt^,- „> toj
té> Hier, une quarantaine d'indisciplinés 'ont a„
<le. été extraits de cette prison pour faire place à *
!' des réfractaires. Le déploiement de force que
in"t ce transfôrement avait nécessités môme lègè-
ce rement ému le quartier.
nt Le général Février s'était rendu de sa per- re
P- sonne à la prison. • ' àt
)té
ce re
ns L'ancien journal lyonnais, Y Anti-Prussien,
'te était cité le 5 juin devant la l ,e chambre du tr(,rc tribunal civil, pour des faits remontant aux
en mois d'août et de septembre 1871. j^
"ï Le sieur Schœflher, Prussien d'origine, ha- gjj
on bitant Paris, et naturalisé depuis 1869, avait
ne été accusé dans VAnti-Prussien d'avoir servi jj

0
dans les uhlans pendant la guerre de 1870-71,

u- et demandait de ce chef 30,000 francs de dom- i
e

,
u- mages-intérêts.
011 La cour, considérant que le fait n'est pas iei°" prouvé, et que d'ailleurs la preuve, en aucun
J*' cas, n'en saurait être admise, a condamné so-
u, 'lidairement MM. Chéry, gérant de VAnti-
et Prussien, et -Bellon, imprimeur, à 500 francs tei

;s- de dommages-intérêts envers Schœffner, et à
li- l'insertion dans deux journaux dé Lyon et tu
é- deux de Paris. -, ce
en gel

; à H parait, si nous comprenons bien un jour- c'e
fi- nal radical de ce matin, que M. Ordinaire,
et dans le grand discours qu'il médite à propos ve
es de son interpellation, établira, « chiffres en Jec
a_ main, » que le nombre des fonctionnaires ré- trc

publicains est dans la proportion de 2 0/0 et
|f' que les 98 autres centièmes sont des ex- cn
je employés de l'empire ou des orléanistes. no
é- S'il en est ainsi, de quoi se plaint la <• majo- m
D- rite » de l'Assemblée ? so1
it,
a-
ne Le procès des frères de Caluire a son peu- trè
ie dant à Caluire môme. L'abbé Rivière, pour de
s- lequel le jugement intervenu n'a pu statuer ]
. puisqu'il n'appartient pas à la congrégation, aie
3
" réclame, lui aussi, à la commune, des domma- En

[" ges-intéréts et son traitement arriéré. (
Il Le ministère public a fait connaître ses con- dis
)_ clusions dans cette affaire.
i. Il s'est prononcé pour l'admission de toutes
)- les réclamations du demandeur. . J
r- . tio:
à au

se M. le préfet du Rhône vient d'adresser aux sac
3> maires du département une circulaire où il j
I" recommande l'emploi du sel pour corriger qu<
'" les mauvais effets que les fourrages inondés la
[t pourraient avoir sur la santé des animaux. — 1

(Voir à ce sujet notre numéro du lundi 17.) des
le seri
ls

 On se rappelle que le citoyen M.-D. Bou- ^e
" vier, rédacteur en chef du Maudit, a inter-

jeté appel du jugement qui le condamnait à Q
. cent francs d'amende pour diffamation envers mc
- M"18 Ponet. j

C'est lundi que l'affaire sera appelée devant ,jen
- la 4° chambre de la cour. n^

- pOb

e don

e Nos petits villageois feront bien de ne pas Pre;
e oublier que les arbres des forêts et les oiseaux , 'a
 qui y nichent sont sous la protection de la loi. ? er]

f Le tribunal d'Autun vient encore de condam- ûa''
s ner à 16 fr. d'amende deux jeunes pâtres qu'on L
. avait surpris dans une forêt du territoire de e P

Blanzv, grimpant sur les arbres, dénichant les s9.nl
nids et détruisant les couvées. VHM

s
 0

On sait que l'accident terrible arrivé l'autre les
jour à Marseille, l'explosion de*la Guadaira, mar
intéresse jusqu'à un certain point notre ville, me

' plusieurs de nos concitoyens s'étant trouvé Satli
1 1 sur le bateau au moment de la catastrophe. U

 m m i i n i  

le L'un de ces derniers racontait hier les te
1- blés émotions par lesquelles il a passé ei
i- manière dont il a été sauvé,
le II se trouvait près de la machine, lorsi
ie tout à coup deux secousses se sont produi
5e la secondé extrêmement violente. A ce i

ment, il s'est senti lancé en l'air et a pe
i- connaissance.
le La premiôie chose dont il se souvienne
3s suite, c'est de s'être trouvé à la surface
,u l'eau sous une pluie dé débris qui lui me
t- trissaient la tête et le visage,
st Les chocs étaient si violents que moilié i

tinct, moitié de force il s'est replongé s<
é l'eau. Au momentoù i! en est ressorti, il s
is trouvé par un heureux hasard dans Je vo:
:- nage d'un ballot de bouchons. On sait que 1'

pagne en exporte beaucoup.
is II s'y est cramponné et a pu se soute
n ihm sur l'eau jusqu'à l'arrivé du remorqu
;- qui l'a recueilli,
st •

;? Les Cent Vierges sont un opéra-bouffe d;e le genre du Grand-Duc de Malapa, maise sons-le tout de suite, bien plus amusant.
Ce titre, ayant la représentation, ne la

" sait pas que de nous effrayer quelque p11
 quand nous songions aux dimensions rédui

de la scène des Nouveautés. Comment M. D;
guin ferait-il pour en rassembler autant.

" sur un si petit espace? Notre inquiétude él
-i sans objet : il est bien question de ces o
f vierges dans la pièce, mais elles n'y figun
f pas. C'était une « cargaison » que l'anair'a
'" anglaise envoyait à une colonie perdue, à q\

ire milb lieues dans les mers et peuplée ja
 que là exclusivement d'hommes. Au commt

cernent de la pièce on annonce que le nav
qui la portait s'est perdu en route, à la i
qu'il est retrouvé : voilà tout.

On en voit bien figurer un certain noml
sur la scène, mais elles appartiennent à
autre envoi de l'amirauté destiné à rempla

^ le premier. Les accidents de la route l'ont
duit à dix-neuf, parmi lesquelles deux te

 mes mariées. Ce sont celles-ci qui donni
prétexte à la pièce. Ces deux dames, des Fr:
çaises, ont été comprises par erreur dans
l'ot;mais leurs maris les suivent —à qua

* mille lieues — sur un tonneau, et dôbarqu
j? peu après elles. Seulement, pour ne pas ô
; échirpés, ils sont obligés de se déguiser!
' femmes et sont mariés comme les autr:1
 l'un au gouverneur, l'autre à son secrets.

On comprend quels développements bf-
; fons et... légèrement risqués on peut bror
l làrdessus. Les auteurs n'y ont pas manê.
! Nos deux Français sont sauvés de leuri-

tuation embarras'sante précisément par l'al-1 vée du vaisseau portant les cent vierges.

s
; Une scène scandaleuse s'est produite lùja
: midi au parc de Ja Tête-d'Or.

Une femme parcourait les allées, pénéMl
[ dans les plantations, cueillait des roses |el
 abordait les pomeneurs avec une désinvolirc

dans laquelle un garde urbain finit par t Hi-
ver des symptômes d'émancipation fémime
beaucoup trop caractérisés

Après quelques observations restées ia-
perçues, il finit par l'arrêter.

Mais ici la scène change.
L'aimable personne, peu flattée d'être ai

bras d'un agent, se met à crier; la foule sas
semble et fait cercle ; viennent alors di 1
part de la captive les pleurs et les parole^ at
tendrissantes qui, suivant l'usage, produsen
leur effet et mettent les assistants du côË d
plus faible.

L'agent est bientôt débordé ; on l'entoure
on le serre, les menaces se font entendre, o
madame, se sentant appuyée, frappe le mal
lieureux garde urbain, qui, hué et assailli pc
toute une bande de chevaliers errants, làcl
Mdn^ùTou l^Kèpl'"dJi,fa,'c,c)iSaJiQche, et b;
apparaissait à l'horizon.

Il était trop tard ; la foule s'était dispersé

Un incendie éclatait hier matin à huit hei
res chez MM. Dharti et Cie, charpentiers,. n
des Tuileries, à Vaise.

A neuf heures, l'atelier, le chantier, les bi
reaux, tout enfin, était consumé.

La perte est considérable : on parle d'ui
trentaine de mille francs.

Les murs mitoyens ont eu aussi à sub
beaucoup de dégâts ; le toit d'une maison vo
sine a été abîmé.

Aucun clairon n'a sonné l'alarme, pour ur
bonne raison : c'est qu'on n'a pu en trouve

Il serait pourtant bien temps d'organisi
les pompiers d'une façon moins fantaisiste.

Nous nous empressons d'ajouter que toi
les pompiers ont fait bravement leur devoi

Les plaisirs innocents varient suivant h
temps et les circonstances.

11 y a quelques mois, les désœuvrés noi
turnes brisaient volontiers les bancs des pic
ces publiques ;' plus tard ils se mirent à cas
ser le vitrage des réverbères. Aujourd'hi
c'est aux jardins publics qu'ils s'attaquent.

La nuit dernière, quelques malfaiteurs rei
versaient la grille d'un jardin de la place Belle
lecour sur une longueur déplus de deux mè
très.

Le fait n'est pas, comme on pourrait i
croire, purement accidentel, caries grilles d
nos jardins publics sont toutes scellées solide
ment sur des dés en pierre cachés dans 1
sol.

Il paraît qu'à l'Exposition de Lyon, il es
très-imprudent d'étaler à l'air libre des objet
de peu de poids et de petites dimensions.

Hier, dans la galerie consacrée aux vins
alcools, etc., on a volé une bouteille de Saint
Emilian.

Quelques instants après, un flacon d'orgea
disparaissait d'une vitrine voisine.

De grands préparatifs sont en voie d'exécu
tion au palais du Commerce, pour le concer
au profit des veuves, orphelins français, Al
saciens et Lorrains, de ce soir.

En cette saison on apprendra avec plaisi
que de grandes précautions sont prises contn
la chaleur.

Pour le plaisir des yeux on aura les splendi
des fleurs des serres de la ville. L'éclairagi
sera d'ailleurs splendide, au point que l'aspec
de la salle sera réellement féerique.

On nous rapporte une nouvelle tout à fai
incroyable :

M. Tharel, directeur de l'Exposition, aurai
demandé à la municipalité de mettre à sa dis-
position quelques pompes à incendie; cette
demande était certes iorl justifiée. Si Je fer
prenait dans ces bâtiments, ce n'est pas avec
toutes les pompes de Lyon que l'on pourrai!
s'en rendre maître, à moins qu'il ne fût com-
battu dès le principe.

La municipalité aurait refusé les pompes,
et pourtant, plusieurs administrations privées
sont pourvues de pompes fournies par la
ville. -

On va adopter, parait-il, en ce qui concerne
les chasseurs à pied, une idée qu avait eue le
maréclial Castellane et à laquelle il avait mê-
me donné un commencement d'exécution à
Sathonay.

Les chasseurs ne seront pas supprimés,

~ï« pnoelé* à un nouveau service spécial, u

' itéeer en se répandant sur ses ailts en u m
^iulurs-Ts deviendront ôclaireurs à pied a 2

gESercés chaque jour à la ma^vre ^
?, canon, ils pourront au. besoin remplacer doi|

artilleurs mis hors de combat. con

3r ———- lins

\e vice-consulat d'Espagne à Lyon nous ,_ (
uresse la note suivante concernant 1 Lxposi-

m agricole de Barcelone : 2. .
",La commission nommée par l'Institut agricole
fian iï; Saint-Ysidore a r^gW'»^

 3
' '

es constructeurs d'appaieils, X^ïfâJë&L 4 . 
Vhents aratoires, destinés à, toutes les hMgW« -
Vricultm-e et de ses différentes, industries, par
entièrement à celles qui ont tra-t a la cm me de 5.

£ vigne et de l'olivier et a la fabrication e leurs
produits, qu'il va Couvrir prochainement dans
ette ville-une exposition agricole, et les invite a
enir v apporter leur concours. . !

T'MDOsition aura lieu dans l'enceinte de* 7.
^amp^-E sées (Pasco de Gracia) ; c le s'mau-
c™ le li septembre prochain et durera jus- 8.

tef&etufe catalane dans l'-sem^e^ 9.
Uèts qu'embrasse son programme, cette: e.pos.
tion est Réuérate et on v admettra les modeleb de 10
toutesles nations en ceqm concerne les objets m- ^

^lotfSé à ces instruments et ^chines

S ôïre terminés avant le jour d'inauguration, si
les personnes qui désireront prendre part a les* aj
position sont priées de faire connaître au plus tôt la jC
Fistè des objets qu'elles se proposent d'envoyer et p-
l'esDaco nécessaire à leur installation. j(

La commission fera des démarches pour que e :
gouvernement espagnol permette 1en ree Hb ic>«
tous droits de douane aux objets destines al J£-
position, en exceptant toutefois ceux qui p„ftr «ne
?ente ou toute autre cause restenuent définitive- S
ment dans le pays : elle tâchera également d ob-
tenir un rabais dans les tarifs de transport.

Les fabricants auront la faculté de faire placer ^
et soigner leurs produits par des personnes en-
vovées par eux geet effet, où s'ils le préfèrent ils 8
pourront les remettre directement a la Wfunu- t
sion ( Plaza del Beato Oriol, n" 4) qui se Char-
géra d'installer ces produits et veillera a leur con-

servation. . . 6
Il convient que les divers instruments et ma .

chines puissent être soumis à des épreuves pratj-
nues et q.ie leur envoi soit accompagne d une ^
note détaillée x eiativement à leur travail, leur ma-
nipulation et leur prix, ainsi que de toutes le,
observations que les exposants croiront BMhfe I
res pour les introduire ot en rendre le service utile

A
^ota

 P
— Les personnes qui désireraient de plus

amnles' renseignements, pourront s'adresser au
vice-consulat d'Espagne tous les jours, de midi a

cinq heures.

L'écho de Fourvière annonce la prochaine
arrivée dans notre ville du II, P. Féhx qui
prêchera un friduum préparatoire à la fête de
SrUiit-Piorrc

I Les sermons auront lieu à la primaliale les
! 26, 27 et 28, à 3 heures du soir.

M. Gerest, curé d'Apinac, a été nommé curé

'V'ceorjon, vicaire de Saint-Clément-sous-
Valsonne, a été nommé vicaire à Longes. .

1 ~
VEcho de Saône-et-Loire apprend que Mgr

1 de Marguerve, évoque d'Autun, se retire
" de l'épiscopat et devient chanoine de baint-
1 Denis. Cette retraite est motivée par des rai-
a sons d'âge et de santé.

Le successeur de Mgr de Marguerye n est
!> pas encore connu, mais on assure que sa no-
!t mination paraîtra bientôt à VOfficiel.

e LOIRE.— A St-Etienne les fabricants et mar-
it chands de soie viennent de se donner une or-

- gwMeï m^mà/Èm,. ̂ Sftê ?-
e. palais de la Bourse.

Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le
Mémorial de la Loire.

.„ M. Mas, secrétaire de la chambre syndicale de
Lyon, a donné des explications sur l'organisation
dès syndicats de Lyon et sur les services qu'ils

l" ont rendus à l'industrie.
Le commerce de Lyon se divise en deux grandes

16 branches, les soies et les soieries, chacune à son
syndicat séparé. A Saint-Etienne, le commerce se

jr divise en six branches distinctes, soies, rubans,
j_ velours, passementerie, lacets, tissus de caout-

•chouc.
Le comité de la rubanerie, qui a pris l'initiative

le de la fondation d'une chambre syndicale, ne pou-
r - vait songer à crôffr six syndicats séparés et spé-
31' ciaux. Il a fallu créer tout d'abord une se,ule cham-

bre syndicale générale dans laquelle tous les inté-
IS rets sont représentés et qui s'occupera des inté-
l># rets généraux de toutes les diverses industries de

la soie.
Il sera probablement nécessaire de créer en-

>s suite des syndicats spéciaux pour chaque branche
d'industrie.

Les fabricants de lacets ont déjà organisé leur
'" syndicat spécial, les marchands de soie seront
[~ convoqués prochainement en assemblée générale
r pour fonder aussi leur syndicat spécial.
u

 La chambre syndicale générale nommée par
l'assemblée se compose de quinze membres.

i Elle fixera la date d'une nouvelle réunion
f générale où seront débattus et arrêtés les

statuts syndicaux.

e
e MARSEILLE.— L'état de conflit qui durait de-
_ puis si longtemps entre le préfet des Bouches-
e du-Rhône d'un côté et de l'autre Je conseil gé-

néral et la commission permanente de ce dé-
partement, vient de donner lieu à un grave

;t incident.
s A la suite d'un décret du président de

la République annulant une délibération du
it conseil général qui donnait raison à la com-
. mission permanente dans trois affaires contre

Je préfet, celle-ci a donné sa démission,
t Le conseil devra donc être convoqué d'ur-

gence pour en nommer une autre. C'est la
première fois que ce cas se présente.

t La 15°,e conférence de géologie par M. No-
. gués aura heu lundi 24 juin, à 7 heures 3/4

du soir, au Palais des Arts (salle de l'ancie»ne
r Bourse] .
3 En voici le programme :

Détermination de l'âge des roches ignées '
. Roches plutoniques ;
» Roches volcaniques.
t Dimanche 30 juin 7mo excursion géologique

à Ceyzériat, près de Bourg.

t Société d'enseignement professionnel du Rhône

La distribution des prix aux élèves des
i cours de la Société d'enseignement profession-
 nel du Rhône aura lieu le dimanche 23 juin
s à midi précis, au palais de l'Alcazar, sous là

présidence de M. Yacherot, membre de l'ins-
; titut, député à l'Assemblée nationale.

L'Harmonie gauloise et la fanfare l'Alliance
lyonnaise prêteront leur concours à cette céré-
monie.

Les portes de la salle seront ouvertes à 11
heures.

Les personnes invitées ordinairement à la
distribution des prix, qui par erreur ou par
omission ne recevraient pas en temps utile
leur lettre d'invitation, sont priés de la récla-
mer au secrétariat de Ja société, rue des Mar-
ronniers. 7.

Le directeur de la société,
T. LANG.

grand concours aux pigeons aura lieu aujour- cons
d'hui dimanche 23 juin, de 7 heures du malin L6
à 2 heures du soir, au Tir de Lyon. ^e

 fort
Voici le programme du grand concert qui la n

doit avoir lieu ce soir samedi au palais du L;
commerce, au profit des veuves et des orphe- con
lins d'Alsace-Lorraine. <jur(

1. Grande fantaisie sur Ruy-Blas, arrangée par M. s-e
A. Luigini fils fMarchetti)

2 Air du Pré-aux-Clercs, chanté par M. Nicot

i (Hérold).
 3. Air de Lalta-Roukh, chan'é par Mlle Douau et

accompagné par M. Weber (F. Davidy __^
! 4. Fantaisie sur la Muette de Portici, exécutée par

M. Montardon (Alard).
s 5. Air de la « Coupe », de Galalhée, chanté par
; Mme Marie Sass et accompagné par M. G0ÎJ

3 Weber (Massé). _ —**"
à, 6. Echos de l'Alsace, fantaisie, exécutée par M. 3 Qj

Krantz (Rucquoy). 4 ±
3 7. Le « Miserere » du Trouvère, chante par M

œe
 g a

M. Sass et M. Nicot (Verdi).
- 8. Concerto (en mi mineur), exécuté par M. Mon- 55!

tardon (Mendelssohn). „
s 9. Duo des Drarjonn de VUlars, chante par Mlle 5,

Dcuau et M. Nicot (Maillard).
e 10. 3° acte de 'l'Africaine, chanté par Mm» Marie

Sass (Meyerbeer).
il. Ouverture de Sèmiramis (Rossini). #

5- Nous appelons l'attention de nos lecteurs %
i, sur le Vin d© Bernard. Ce produit, —
'- approuvé par les Académies de médecine, est 44
!a journellement ordonné par les médecins, les 34
et plus distingués ; son emploi est préférable à

 ic

le
 toute autre préparation tonique. Dépôt dans

de toutes les pharmacies. ,

ne __ " 12i

e~ Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
h- farine de Santé RevalescCere Du Barry de Londres.

,
ei

. — Tout malade trouve, par la douce Revales-

n
. ciére Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di- \

il
s
 gestion et bon sommeil. Elle guérit sans médecine, 3

is- ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas-
S tralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
,
n

_ nausées, renvois, vomissements, constipation, .
diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme,

ia
_ étouffements, oppression, congestion, névrose,

,
t
jl insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-

me
 sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,

:
ia- voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,
j

es
 muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures, y com-

;a
j_ pris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow, ~

til e Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

, Certificat N" 56,935.

au
 | Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861.

ii à j Monsieur, — La Revalescière a agi sur moi
merveilleusement : mes forces reviennent et une
nouvelle vie m'anime, comme celle de la jeunesse.
Mon appétit, qui pendant plusieurs années a été

lln^ nui; est revenu admirablement, et la pression et
qui le serrement de ma tête, qui depuis quarante ans
! de s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen-

tent plus.
i
es

 DAVID RUKF, propriétaire.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.,

curé 4 fr .; 1 kil., 1 fr.: 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. —
Les Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en

ous- tout temps se vendent eu boites de 4 et 7 francs.
— La Revalescière chocolatée rend appétit, diges-
tion, sommeil, énergie et chairs fermes aux per-

w„ sonnes et aux enfants les plus faibles, et nourrit
p

t
:,.

p
 dix fois mieux que la viande et que le chocolat

• . ordinaire sans échauffer. — En boites de 12 tas-
un r ses, 2 fr. 25 c; de 576 tasses, 60.fr., ou environ
ral" 10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste.

, , s>é»3îs à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
u esc traie. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. Varva-
l no- rande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place

de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48.
eherblanc. Champin jeune et Gaget,' cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-

mar- bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve-
e or- ran, Chaumarat, Favolle frères, Armandy.Bal-
eilOS landrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ;
,.,•<«.* I riimrfl épicier-herboriste,' rue Gnaumais, 14;

les pharmaciens et épiciers. ' — -i*ïrïf.u8Ri ^<îfeez
msle 26> Place V'endôme, Paris. s , 4

ïS BlPÎÉBEÏ oïl iâïi
andes a _
à son ** *wln. — 7 feewre» du matin.

-ce se —;

Sut: ' | Paris, 21 juin.

lqus les ministres ont remis hier leur
mtive démission a M. Thiers afin de lui laisser
S toute latitude a l'égard des délégués,
ham- Mais tous 1 ont retirée dans la soirée
inté- excepte M. Larcy dont la détermination
mte- définitive est encore inconnue
!s de Le bruit de la retraite de M. Teisse-
• en- lmG de.Bort et de M. de Goulard est
mche démenti.

leur Q
 n es^ inexact que le gouvernement

eront f,°A
n§e a demander incessamment à

léraie l Assemblée un vote de confiance
On parle d'un projet d'interpellation

3 par c{e ja droite, mais rien ne parait encore
bres. décide a cet égard.

 l

nion II paraît qu'une entrevue a eu lieu
5 les entre M. Thiers et M. d'Arnim, dans la

matinée.. •
Paris, 22 juin.

hï" ,, Lea Consti tutionnel dit que les dépu-
™s_ tés bonapartistes ne font point cause
s 3é. commune avec le centre droit pour faire

Tâve de 1 opposition.
Le Journal des Débats dit :

; de « Lne réunion de la droite a décidé
n du unanimement : 1° de maintenir l'accord
:om- complet avec les autres réunions du
iatre parti conservateur ; 2° d'aller jusqu'au

extrêmes conséquences de la crise, si le

st îa fa°maJo
n
rité

e
? ^

S
°
n &ttitude y

P°
usse

Un article de M. John Lemoinne, du

No SS JrPlj commentant les résul-
m A I e i1 eniv.eY^ critique les deman-
,ie d?s ,de la maJorité. Il dit que M. Thiers

^ est pas responsable de la situation. Si

vnh HVà
lt

7ï 1» P«Llt llous faire entre-
f4 mr la libération du territoire, le pays

lui sera plus reconnaissant d'avoir gou-
verne que d avoir régné. '

ique A hf P^f Publient encore une lettre :
o-e M. Laboulaye exposant la politique
au centre gauche qui se résume ainsi :

iône r e cre,e^ aucune difficulté au président
des J" Squ a la- llwération du territoire, et, si
ion- c .est .Ppssible, fonder le gouvernement
uinj républicain,
s la _
[ns- "*" ~—

jee DÉPÊCHES 00 SOIR \
l 1 1 j Sa *win. — 3 heures au aoir.

^ Ia Paris, 22 juin 1872.

m n circulait hier à la Chambre une note
;,ue ainsi conçue :
;
aJ: «Reconnaissant la nécessité de s'ac-

corder pour défendre les intérêts con-
servateurs, nous déclarons vouloir con- I
ÎS" er * travaiUer à la réorganisation du d

j pa.v» par des institutions libérales et d

constitution délmitive étant réserva
J.;0 Constitutionnel dit que cette n *

le. émanant du centre gauche a tel I
fort bien accueillie dans les groupes ri I
la majorité. l ae I

La peine de Marguerite Dixblanc a et  I
commuée en un emprisonnement d'un 
durée indéterminée, . le H
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I AWMOMCE® LEGALE®, JUÎ>ÏCIAÏRE§ ET A¥I8Bï¥EEg -

r^Tde Me VITRIER, notaire
1 àLvon, rue St-Pierre, 10.

A VENDRE
«emble on séparément, à qua-

j^ilomètres de Marheux (Ain)

TBOiS OOlâlES
ti"us, ayant l'un neufhecta-

e°f j?autre'quatre vingt-sept hec-
Ss etle troisième quatre vingt-

tf;U
f hectares.

pour traiter, s adresser a Me
J Vitrier, notaire. 3536

Elude de. Me LASELVE, avoué à
Lyon, rue de Lyon, 63.

VENTE
par Toile enchère, en suite de li-
ciBtion, d'un ténement de

TERBE ET VIGIE
«tué en la commune de Rillieux,
territoire des Chênes, arrondisse-
ment de Trévoux (Ain), dépen-
dant de la succession de dame

. Josephte Gollouge, décédée épou-
I |g George.

Adjudication fixée au samedi
«ix juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Mise à prix : 1,500 fr.
NOTA.— Pour plus amples ren-

seignements, s'adresser à Me La-
selve, avoué poursuivant et à Me
Flory, ou voir au greffe du tribu-
nal civil de Lyon, le cahier des
charges qui y est déposé. 3521

Etudes de M* RAMBAUD, no-
taire à. Fontaines-sur-Saône et
de M» TERRAS, avoué à Lyon,
rua de la Bourse, 39. •

VENTE
parlavoiedelalicitationjudiciaire,
avec concours de tous étrangers, en
trois lots séparés, en l'étude et
;par le ministère de Me Rambaud,
notaire à Fontaines-sur-Saône,
1° d'une

«îc&ïie Maisosi
d'habitation, située à Fontaines-
sur-Saône, rue des Pères;

2° iVun BïaiBgar, situé en la
même commune et en la- morne
rue;

3" D'an petit «ïaa-sSira, si-
tué en la commune de Fontaines-
Saint-Martin, lieu de Combes,
de la contenance de huit ares
environ .

Dépendant de la succession de
M. Benoit-Joan-Baptiste Dupont,
qui était menuisier à Fontaines-
sur-Saône.

Adjudication au dimanche vingt-
un juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi. -

Faits et procédure.
Cette vente estpoursuivieàlare-

quête de M. Pierre Dupont, ouvrier
menuisier, demeurant à Fontai-
nes-sur-Saône, agissant en qua-
lité d'héritier, mais sous bénéfice
d'inventaire seulement du sieur
Benoit-Jean-Baptiste Dupont ;

Lequel fait élection de domicile
et constitution d'avoué en l'étude
«t personne de Me Jean-Marie
Terras, avoué près le tribunal
civil de Lvon, où il demeure, rue
de la Bourse, 39;

En présence de :
M.Antoine Cuzin, menuisier,

demeurant' à Neuville, en sa qua-
lité de tuteur ad hoc de la mi-
neure Marie Dupont;

Lequel a fait élection de domi-
cile et constitution d'avoué, en
l^étude et personne de M» Alexis
Suc, licencié en droit, avoué près
»e tribunal civil de Lyon, où il
demeure, rue Saint-Dominique,
5;

Et encore de :
M. Claude-Philippe Dupont,

rentier, demeurant à Couzon-au-
Mont-d'Or, en sa qualité de su-
brogé tnteur de la mineure Marie
Dupont;

Lequel n'a pas constitué avoué;
En exécution d'un jugement

contradictoire rendu par le tribu-
nal civil de Lvon, en date du dix-
huit mai mil ïiuit cent soixante-
douze, enregistré, expédié, noti-
fié et signifié.

DÉSIGNATION
DES IMMEUBLES A VENDRE

Les immeubles mis en vente
consistent :

Premier lot.
En une maison, située à Fon-

taines-sur-Saône, rue des Pères,
comprenant rez-de-chaussée, pre-
mier et deuxième étages avec
mansardes au-dessus.

Cette maison , construite en
pierres et pisé et couverte en tuiles
creuses, est percée sur la rue des
Pères de deux portes et sept fe-
nêtres et d'une petite fenêtre sur
ie derrière.

Le rez-de-chaussée de la mai-
son consiste en deux pièces dont
l'uns sert de cuisine et l'autre
d'atelier ; le premier étage . se
compose de trois pièces servant
de chambre et le deuxième étage
figalement.de trois pièces, dont
1 une sert de grenier.

La maison est confinée : au
nord-ouest, par la rue des Pères;
au levant par bâtiments de ma-
^ame veuve Hafond : au midi,
P*r immeuble de M. Benoit-Jean-
^aptiste ; au couchant, par les
bâtiments des religieuses de

kaint-Charles.
Deuxième lot.

En un grand bâtiment, ayant
«eux étages, servant de hangar,
entrepôt et caves, situé à Fon-
taines-sur-Saône, rue des Pères.

.11 est construit en pierres et
Pjse , couvert en tuiles et percé
u une porte-cochère et d'une fe-
nêtre.

H est confiné : au nord-ouest,
Par ]a rue des Pères ; au midi,
Par propriété au sieur Benoit

lei're ; au levant et au couchant,
Par madame veuve Hafond.

._, Troisième lot.
-tri un petit jardin, situé en la

Ujimrnune de Fontaines - Saint -
partir,, heu de Tombe, conliné :
ç, 'evant par propriété au sieur
r?/1.. ' et au couchant, par pro-
priété au sieur Perrot, de la con-
«ttance de huit ares.

ENCHÈRES

En conséquence , après l'ac-
complissement des formalités
prescrites par la loi, les immeu-
bles ci-dessus désignés seront
vendus aux enchères publiques
au plus offrant et dernier en-
chérisseur, en trois lots séparés,
en l'étude et par-devant M» Ram-
baud, notaire à Fontaines-sur-
Saône, le dimanche vingt-un
juillet mil huit cent soixante-
douze, à l'heure de midi, au par-
dessus des mises à prix suivantes,
savoir :

Pour le premier lot de six mille
cinq cents francs, ci.. . 6,500 fr.

Pour le deuxième lot
de quinze cents francs,
ci 1,500 fr.

Pour le troisième lot
de cent francs, ci 100 fr.
outre les clauses et conditions du
cahier des charges.

TERRAS, avoué.

S'adresser, pour tous rensei-
gnements, à Mcs Terras et Suc,
avoués, et pour voir le cahier des
charges à M0 Rambaud, notaire à
Fontaines-sur-Saône, en l'étude
duquel il est déposé.

Etude de M» TERRAS, avoué à
Lyon, rue de la Bourse, 39, suc-
cesseur de hl° Andrieux.

VENTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire, avec concours de tons
étrangers, en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon,

ÏÏMÏ BELLE MAISON
avec bâtiment à la suite servant
d'ateliers, situés à Lyon, chemin
des Grandes-Terres, 2, dépendant
de la succession du sieur Laurent
Trenoy père.

Adjudication au samedi vingt
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi, au palais de jus-
tice.

Cette vent-? est poursuivie à la
requête de darne Pierrette Fres-
ney, veuve de Michel Treney,
propriétaire, demeurant à Lyon,
rue des Macchabées, 1 .

Laquelle fait élection de domi-
cile et constitution d'avoué en l'é-
tude et personne de Me Jean-
Marie-Antoine Terras , licencié
en droit, avoué près le tribunal
civil de Lyon, où il demeuré, rue
de la Bourse, 39.

En présence de :
1.- Joseph Gros, négociant, de-

meurant à Lyon, rue du Com-
merce, 10, agissant en qualité de
tuteur ad hoc de Fleury et An-
toinette Treney, mineurs;

2. La dame Agathe Treney,
épouse du sieur François Marti-
nière, et ce dernier pour la vali-
dité; demeurant ensemble à
Lyon, chemin des Grandes-Ter-
res, 2.;

3. La dame Antoinette Treney,
veuve du sieur Eugène Rey, épi—
cière, demeurant à Lyon, "rue de
la Bourse ;

4. La dame Antoinette Rever-
dy, veuve du sieur Laurent Tre-
ney, rentière, demeurant à Lyon,
chemin des Grandes-Terres, 2;

Lesquels ont fait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude et personne de M0

Jean-Claude Pit'rat, avoué près le
tribunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue de Lyon, 58.

Et 5. de darne Marie Treney,
épouse du sieur Jules Coste, cou-
turière, demeurant à Lyon, che-
min des Grandes-Terres, et ce
dernier pour la validité ;

Lesquels ont fait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude et personne de Me
Pierre-Elysée Flory, avoué près
le tribunal civil de Lyon, où il
demeure, place des Jacobins, 9.

Et encore :
De M. Claude Chapuis, clerc

d'avoué, demeurant à Lyon, rue
de Noailles, 1, agissant" comme
subrogé tuteur ad hoc dés mi-
neurs Fleury et Antoinette Tre-
ney ;

Lequel n'a pas constitue avoue :
Ea exécution d'un jugement

contradictoire rendu par le tri-
bunal civil de Lyon, le onze mai
mil huit cent soixante-douze.,
enregistré, expédié, notifié et si-
gnifié.

Désignation des immeubles
à vendre.

Les immeubles mis en vente
consistent en : une maison avec
bâtiment à la suite servant d'ate-
liers, situés à Lyon, chemin des
Grandes-Terres, 2.

Ils sont construits en moellons,
couverts en tuiles creuses et
se composent, savoir : la maison,'
de caves, rez-de-chaussée, pre-
mier et deuxième étages avec
mansardes au-dessus ; le bâti-
ment, de rez-de-chaussée et pre-
mier étage.

La façade de la maison, sur le
chemin* des Graudes-Terres, est
percée, au rez-de-chaussée, de
cinq ouvertures dont une sert de
porte d'ailée ; au premier et deu-
xième étages de six croisées.

Le bâtiment à la suite prend
jour également sur le chemin des
Grandes-Terres par deux ouver-
tures au rez-de-chaussé?, une
autre à la hauteur d'un premier
étage.

Dans une cour, à l'extrémité de
l'allée faisant retour à l'ouest, est
un escalier en pierres avec rampe
en fer, qui dessert la maison.

Une citerne et un puits dans la
cour servent à l'usage des loca-
taires.

Ces immeubles sont confinés :
au midi, par le chemin des Gran-
des-Terres; au nord, par la pro-
priété Guillot; à l'est, par la mai-
son appartenant au sieur Duclos,
et à l'ouest, par une rue allant du
chemin des Grandes-Terres au
chemin de Champvert.

Mise à prix.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités prescri-
tes par la loi, les immeubles sus-
dits seront vendus en un seul lot
et adjugés aux enchères, en l'au-
dience "des criées du tribunal civil

de Lyon, au palais de justice, à
midi, le samedi vingt juillet mil
huit cent soixante-douze, de midi
à la fin de la séance, au par-des-
sus de la somme de quatre mille ,
francs, mise à prix fixée par le ju-
gement précite', ci.... 4,000 fr. j

Outre les clauses et conditions :
du cahier des charges. !

TERRAS, avoué. ,

S'adresser, pour les renseigne- ;
ments, à M" Terras, avoué pour- i
suivant et à Mes Pitrat et Flory,
avoués colicitant, et pour voir le ;
cahier des charges, au greffe du ;
tribunal civil de Lyon. i

Etude de M» GUILLERMAIN, !
avoué à Lyon, place d'Albon, ,
n° 1.  j

VERITE
par expropriation forcée, en l'au- i
diencedes criées du tribunal civil i
de Lyon, en deux lots séparés,

D'UNE MAISON I
AVEC COUR ET JARDIN,

situés sur la commune d'Oullins, 1
rue Groix-Tournu, 22, formant le i
premier lot, sur la mise à prix de i
trois mille francs, ci 3,000 <

D'isne Vigrne et tï'siis Bois i
taillés, situés sur la commune i
d'Oullins, lieu dit de Montlouis, ]
la vigne, d'une contenance de <
vingt-cinq ares dix centiares en- s
viron, et le bois d'une contenance i
de sept ares quarante centiares t
environ, formant ensemble le (
second lot, sur la mise à prix de
mille francs, ci 1,000 i

Adjudication au samedi vingt- s
sept juillet mil huit cent soixante- ;
douze, à midi. i
3531 (Signé) GUILLERMAIN. S

 c
c

Etude de Me OULMANN, avoué i
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
100. i

VENTE s

par licitation, avec concours d'é- i
trangers, en l'audience des criées Ç
du tribunal civil de Lyon, d'une *

GRANDE IT BILLE MAISON \
avec cour, située à Lyon, quar-
tier de la Guillotière, rue d'Avi- J
gnon, 2, ayant caves voûtées, rez- c
de-chaussée et trois étages, con- 2
finée au lovant par la propriété t
Faura, au., nord par la propriété r
Michel, au midi par la propriété r
Blot, au conchant par la rue d
d'Avignon. t

Adjudication au samedi treize v.
juillet mil huit cent soixante- 1
douze, à midi, au palais de jus-
tice. , ?

Mise à prix 20,000 fr, d
outre les clauses et conditions du 3
cahier des charges. c

(Signé) OULMANN, avoué. q

Pour les renseignements, s'a- c

dresser à M8 Oulmann, avoué u

poursuivant, à M8Pignaud, avoué »
colicitant, et pour prendre con- Ç.
naissance du cahier des charges 1
au greffe du tribunal civildeLyon, e

où il est déposé. 3527 c

__———_- . ;
EtudesdeM^G. BONJOUR, avoué. 1

à Lyon, rue Centrale, 25, et de u

Me Bidal, notaire à Saint-Ge- v

nix-sur-Guiers (Savoie). t

Tente judiciaire »
par la voie de la licitation, avec 1
admission d'étrangers, en l'étude E
et par le ministère de Me Bidal,
notaire à Saint-Genix-sur-Guiers, Ç
d'une «

PROPRIÉTÉ*
consistant en bâtiments d'habi- c
tation et d'exploitation, grange, a
prés, bois et terres, formant une j
exploitation rurale, avec mobi- j-
lier garnissant, située sur les c
communesde Gerbaix et Nova- r
laise (Savoie), dépendant de la r
succession du sieur François Du-
vivier. (

Adjudication au mercredi dix- j
sept juillet mil huit cent soi- r
xante-douze, à midi, en l'étude t
de Me Bidal, notaire à Saint-Ge- ,
nix-sur-Guiers. ;

En vertu de : r
1. Un jugement rendu le trois .

février mil huit cent soixante- ,
douze par le tribunal civil de
Lyon, enregistré, dûment expédié r
et signifié à parties; t

2. Une ordonnancesur requête, e
rendue par M. le président du s
tribunal civil de Lyon, sous sa J
date, enregistrée, commettant M° t
Bidal, notaire, e

A la requête, poursuite et dili- c
gence de madame Joséphine Guyot rj
veuve de François Duvivior, ren-
tière, demeurant à Lyon, place
Saint-Potnin, 8,

Laquelle a constitué M0 Bon-
jour, avoué près le tribunal civil l
de Lvon, y demeurant, rue Cen- c

trale^ 25,
Contre :

1. Monsieur Charles Duvivier 8

fils, propriétaire, demeurant à f
Lyon, place Saint-Pothin, 8. '

2. Dame Marie Duvivier,épou- I
se du sieur Joseph Larue, me-
nuisier, et ce dernier, pour la va- ï
lidité, ladite dame légalement do- c
miciliôe avec son mari, à Paris, 1
ci-devant me Nallet, 9, actuelle- s
ment rue des Missions, 35, !

Lesquels n'ont pas constitué i
avoué, ' i

Il sera procédé à la vente par t
adjudication des immeubles situés c

sur les communes de Gerbaix,
Novalaise, canton de Saint-Ge- (
nix-sur-Guiers , arrondissement t
de Chambéry (Savoie), coinpo- i
sant une propriété, dont la desi- c
gnation suit : i

Article premier. Maison d'ha- t
bitation avec cour au levant et (
verger au couchant, inscrite à la i
matrice cadastrale duoit Gerbaix., c
sous partie des numéros 307,
368 et 371, pour une surface de <
sept ares environ, confinée : au <
levant par une cour commune ; (
au midi, par la même cour, le {
bâtiment et la terre de Claude <
Curtil;.au couchant, par un che- t
min, et au nord, par la terre de 1
François Duvivier dit Vessières. <

Art. 2. Grange avec cour au 4
touchant et terre au levant et c'
midi, inscrite à la matrice cadas-
trale sous partie des numéros 375 "
2t 376 , pour une surface ap- ^
proxiinative de quatorze ares *
soixante-quatorze centiares, con- ai

inée : au levant, par le ,bois de n

Hlaude Curtil ; au nord , par pi
jrange et • terre du môme ; au P1

midi, par un chemin, et au CQU- s'
;hant par la cour commune. ai

Art. 3. Champ dans le plateau,
m midi des bâtiments, lieu dit d:
i la Grusille, inscrit à la matrice ' r

;adastrale sous partie des nuiné- 3i
:os 379, 380 et 382 et sous celui d:
mtier 381, formant, une surface v:

;otale d'environ un hectare qua- aj
'ante-trois ares quatre vingt- ^
juinze centiares, confiné : au le- P
wnt, par le pré porté à l'article a-
suivant ; au midi, le champ de S(

Claude Curtil; au couchant, par
an chemin public, et au nord, Ia

3ar le jardin de Claude Curtil et lr

^a terre des héritiers Duvivier. a-
Art. 4. Pré au sud-est des bà- n;

.iments, lieu dit à la Crusiile, tE

nscrit à la matrice cadastrale c(

sous partie des numéros 379, 383 P!

st 384, pour une surface approxi- P1

native de trente quatre ares qoia-
•ante-quarante centiares, ayant J
)Our confins : au levant, le pré de W
Jiaude Curtil; au midi, un ruis- *'
;eau, et au couchant, la terre fj
lortée à l'article précédent et celle p
le Claude-Gurtil, et au nord, un el

:uemin de déviation. e(

Art. 5. Champ, lieu dit à Pey-
'oz, inscrit à la matrice cadastrale fa

;ous partie des numéros 325, "*
563, 280 et 362, d'une surface ap- &
iroximative de vingt-sept ares ti
.oixante-neuf centiares, confiné : *>
iu levant, par la terre de Claude al
ît Benoit Curtil, au couchant et s.(

rord, par un chemin. ''
Art. 6. Pré, lieu dit à Peyroz, u':

nscrit à la matrice cadastrale 0<

ous partie des numéros 363, pour n '
me surface de vingt-cinq ares cj
[uatre centiares, confiné : au le- c'
ant, par pré de Nicolas Des- .
hamps ; aux midi et nord, par rl

:es chemins, et au couchant, par 6 !

3 pré de Claude Curtil. V
Art. 7. Bois taillis, lieu dit à la 1?

arjette, inscrit à la matrice ca- n

astrale sous partie des numéros ":
52, 353 et 355, d'une superficie V
otale et approximative de qua- ll

ante ares quarante-deux centia-
es, confiné: au levant, par le bois ^e

,e Claude Curtil; au mid, par C£

erre du même ; au couchant, par 6'
n chemin et la terre formant P 1

article deux du présent. ai

Art. 8. Terre et bois, lieu dit au ul

lollard, inscrits à la matrice ca- J11

astrale sous partie des numéros ' e

89, 390 et 391, pour une superfi- cl
ie totale et approximative de tc

uatre-vingt-six ares trente-un
entiares, confinés : au levant, par G
n chemin public; au midi, par le' °;
ois de Claude Curtil; au cou- <J
haut, par terre et bois de Claude d<
temeure et de la veuve Fleuret, c{

tau nord, par terre dudit De- ai
leure et de Claude Curtil. cç

Art. 9. Champ, lieu dit aux Murs, ri
oscrit à la matrice cadastrale sous 5e

ÎS numéros entiers 386 et 387,
'.une superficie approximative de n^
ingt-quatre ares trente-huit cen- <1.
iares, confiné : au levant et midi, di
ar-la terre de Claude Demeure, cf

u couchant, par un chemin pu- ™
lie, et au nord, par le pré de Be- ih

oit. m
Art. 10. Bois, lieu dit à Coutaz- G

rerbaix, inscrit à la matrice ca-
astrale sous partie des numéros ni

95, 399 et tout entiers 396, 397 tr

t 398, d'une surface approxima- ui

Ive de quatre-vingt-neuf ares ai

inquante-six centiares, confiné : "J
u levant, par les broussailles de C!
a, veuve Fleuret; au midi, par cc

ois et terre de Claude Curtil ; au Œ

ouchant, par le même , et au n

iord, par le bois d'Antoine La- ai

lerromze. • B
Art. IL Bois taillis situé sur la

lommune de Novalaise, lieu dit ' a

, Monteyant, d'une surface ap- ci

iroximative de vingt-deux ares rc

mze centiares, confiné : au le- P:
rant et au nord, par la propriété cc

ilorand; au midi, par la com- lI '
nune de Novalaise; au couchant, m

lar les héritiers de François Du- Ç;
Ivier. G

Art. 12. Pré, lieu dit chez Pe-
od, inscrit à la matrice cadas- v(

raie, sous partie du numéro 321 d (

:t tout celui entier 322, d'une m

urface approximative de qua- m

ante-quatre aresvingt-deuxcen- aI
iares, confiné : au levant, midi xi

:t nord, par des chemins, et au ai

ouchant, par le pré de Marianne Uf
L'état. ni

Art. 13. Terre labourable, lieu a

lit à la Balmetto, inscrite à la
 m

natricc cadastrale sous partie du p
luméro 340 et tout celui entier
•12, d'une surface approximative V
ie un hectare trente-deux ares j.,
oixante-sept centiares, confinée :
;u levant et au midi, par les pro- 
iriétés Morand ; au couchant, par r,
es frères Blanchin, et au nord,
lar un chemin.

Art. 14. Champ, lieu dit à ac
Jontmerien, soit à Guerieu, ins- ;u
rit à la matrice cadastrale sous. fr
es numéros 280 et 281, d'une ;n
urface approximative de qua- U!
ante-neuf ares, confiné : au le- x;
ant par les propriétés Morand ; fr
iu midi, par celle de Pierre Bret, 0l
it au couchant et nord, par celie
les héritiers Bret. te

Art. 15. Champ, lieu dit à lii
jOiitaz-Gerbaix, inscrit, à la ma- D
rice cadastrale sous les numéros m
da, 416, 417, 418, 451 et 452,
l'une superficie approximative de
'iugî-deux ares vingt-sept cen-
iares, confiné : au levant, par
forges Curtil ; au midi et au
îord par François Curtil, et au j
:ouchant, par Joseph Demeure. •

Art. 16. Maison fermière, pa- r
:age autour, lieu dit au village
lu Vivier, inscrite à la matrice £
adast.rale sous partie du numéro
ild, d'une surface approximative
le un are soixante-quinze cen-
iares, confinée : au levant, par
jàtiment et cour de François pi
jurtil, au couchant et nord par ai

des chemins, et au midi, par une
cour commune.

Art. 17. Terre et pré, au vil-
lage du Vivier, inscrits à la ma-
trice cadastrale sous les numéros
479 et 480, confinés : au levant et
au nord, par des chemins ; au
midi, par maison et terre de La-
perrouze Antoine ; au couchant,
par pré de Joseph Demeure, d'une
surface approximative de onze
ares cinq centiares.

Art. 18 Terre et pâturage, lieu
dit Cote-Noire, inscrits à la ma-
trice cadastrale sous le numéro
308, d'une surface approximative
de cinquante-huit ares quatre-
vingt-seize centiares, confinés :
au levant, par Dominique Blan-
chin ; au midi, par François
Phèdre ; au couchant, par un che-
min public, et au nord, par Fran-
çois Curtil.

Art. 19. Terre et bois, lieu dit à
la Bruyère, inscrits sous les nu-
méros 507, 508, 509 et 510 de la
matrice cadastrale, d'une conte-
nance approximative de un hec-
tare trente-sept ares soixante-dix
centiares, confinés : au couchant,
par un chemin , et des autres
parts, par Joseph Dufour.

Art. 20. Champ, lieu dit aux
Termes, inscrit à la matrice ca-
dastrale, sous partie du numéro
494, pour une surface approxima-
tive de vingt-deux ares onze cen-
tiares, confiné : au levant, midi
et couchant, par Georges Curtil,
et au nord, par un chemin.-'

Art. 21. Terre et pré, lieu dit
la Beit, soit au Terrey, inscrits à
la matrice cadastrale sous les nu-
méros 487, 488, 489 et 490 en-
tiers, et sous partie du numéro
494, d'une contenance totale et
approximative de un hectare
soixante-deux ares quinze cen-
tiares, confinés : au levant, par
un chemin; au midi, par -Fran-
çois Dufour et Georges Curtil ; au
nord, par François Dufour et un
chemin, et au couchant, par un
chemin.

Art. 22. Champ, lieu dit à Go-
rière, inscrit sous les numéros
640 et 642, contenant environ
quarante-trois ares, confiné : au
levant, par Joseph Dufour et hé-
ritier-François ; au couchant, par
un chemin ; au nord, par madame
Gavaillon, et au midi, par héri-
tier François.

Art. 23. Champ, lieu dit Sous-
le-Château, inscrit à la. matrice
cadastrale sous les numéros 647,
648 et 649, d'une contenance ap-
proximative de quatre-vingt-un
ares quatre-vingts centiares, con--
fine : au levant et au nord, par
héritier François; au midi, par
le même et un chemin; au cou-
chant, par Joseph Dufour et An-
toine Laperrouze.

Art. 24. Bois et terre, dit au
Château, inscrits sous le numéro
691 de la matrice cadastrale,
d'une contenance approximative
de trente-trois ares soixante-huit
centiares, confinés : au levant et
au nord, par Joseph Dufour; au
couchant et au midi, par les hé-
ritiers Bret et héritier Fran-
çois.

Art. 25. Pré, lieu dit au Four-
net, inscrit sous le numéro 671,
d'une surface approximative de
dix ares soixante-seize centiares,
confiné : au levant, par la veuve
Fleuret ; au midi, par les héri-
tiers Bret ; au couchant, les mê-
mes, et au nord, par François
Curtil.

Art. 26. Pré, lieu dit au Ver-
ney, inscrit à la matrice cadas-
trale, sous le numéro 413, pour
une surface appromative de vingt
ares trente-quatre centiares, con-
finé : au levant, par Philomène
Curtil, femme Dameisien : au
couchant, par Antoine Curtil ; au
midi par la veuve Fleuret, Domi-
nique Curtil et François Curtil, et
au nord, par Antoine Curtil et
Dominique Curtil.

Art. 27. Champ, lieu dit à Cou-
taz-Gerbaix, inscrit à la matrice
cadastrale sous partie des numé-
ros 425 et 426, d'une surface ap-
proximative de trente-quatre ares,
confiné : au levant, par les héri-
tiers Curtil et Claude Curtil ; au
midi et nord, par ledit Claude
Curtil, et au couchant, par Georges
Curtil.

Art. 28. Grange, cour et pré-
verger, lieu dit à Montemeyrieux,
dénommé chez Bazin, inscrit à la
matrice cadastrale sous les nu-
méros 668 et 669, d'une surface
approximative de cinq ares soi-
xante-seize centiares, confinés :
au midi, par les bâtiments des
héritiers Bret; au levant et au
nord, par pré des mêmes, et au
couchant , par une cour com-
mune.

Après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi, il
sera, sur les clauses et' conditions
du cahier des charges, dressé par
Me Bidal, notaire, et déposé en
son étude, procédé, par le mi-
nistère et en l'étude dudit M*
Bidal], notaire à Saint-Genix-
sur-Guiers, ie mercredi dix-sept
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi, à la vente par ad-
judication, en faveur du plus of-
frant et dernier enchérisseur, des
immeubles ci-dessus décrits, en
un seul lot, sur la mise à prix, fi-
xée par le jugement, de cinq mille
francs, ci. 5,000 fr.
outre les charges.

Observation. — Dans cet' e ven-
te seront compris les objets mobi-
liers appartenant à la succession
Duvivier , garnissant les bâti-
ments plus haut désignés.

Pour extrait :
Signé G. BOXJOUR.

S'adresser , pour renseigne-
ments, à Me Bonjour, avoué pour-
suivant, et à M" Bidal, notaire,
dépositaire du cahier des charges,
ainsi qu'à MJ Vitrier, notaire à
Lyon, rue saint-Pierre, 10.

Etude de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue dei'Hôtil-de-Ville,
numéro 100.

VENTE
par la voie de la licitation judi-
diciaire, avec concours d'étran-

gers, en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon,

DE OEOI 1Â1S0IS
séparées par une cour, dans la-
quelle est un puits, sises à Lyon,
quartier de la Guillotière, à l'an-
gle de la rue des Trois-Pierres et
de la rue Béchevelin, le tout con-
finé au midi par la rue des Trois-
Pierres, au levant par la rue Bé-
chevelin, au nord par un terrain
appartenant à monsieur Goux, au
couchant par la propriété Gros.

Adjudication au samedi, six
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi, au palais de jus-
tice.

Mise à prix 12,000 fr.
Outre les clauses et conditions

du cahier des charges.
Pour extrait,

Signé : OULMANN, avoué.
Pour les renseignements, s'a-

dresser à Me Oulmann, avoué
poursuivant; à Me Galliot, avoué
colicitant, et, pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon, où il est aéposé.

3526

Etude de Me GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon,
n° 1.

Vente par licitation
entre majeurs et mineurs , les
étrangers appelés, devant le tri-
bunal civil de Lyon, de la nue-
propriété

D'UNE MAISON
où s'exploite l'hôtel de laPomme-
d'Or et de ses dépendances, si-
tués à Saint-Georges-d'Espéran-
che, lieu du Bourg, canton d'Hey-
rieux, arrondissement de Vienne
(Isère), de la contenance de cinq
ares environ.

Adjudication au samedi vingt
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Mise à prix... 2,000 fr.
Signé : GUILLERMAIN, avoué.

3502

Etude de Me GUILLERMAIN,
avoué à Lvon, place d'Albon,
1, et de Më BUG AND, notaire
à Lyon, rue d'Algérie, 12.

VENTE
en suite de décès, en l'étude et
parle ministère deMeBugand,
notaire à Lyon, rue d'Algérie, 12,
d'un

FONDS OE CM
situé à Lyon, place du Griffon, 5,
avec subrogation au bail des
lieux. ,

Adjudication au lundi premier
juillet mil huit ' cent soixante-
douze, à une heure précise du
soir.

Signé : GUILLERMAIN, avoué.
_________ 3530

Etudes de Me ROUSSET, notaire
à Saint-Genis-Laval, et de Me
DEVILLE-, avoué à Lyon, rue
de Constantine, 5.

VENTE
aux enchères publiques

par voie de licitation judiciaire,
avec concours d'étrangers, en l'é-
tude et par le ministère de Me
Rousset, notaire à Saint-Genis-
Laval, des

IIIEOBLES
situés sur les communes de Pier-
re-Bénite et de Saint-Genis-La-
val, provenant do la communauté
ayant existé entre les époux Rou-
gy et Gagneur.

L'adjudication aura lieu à Saint-
Genis-Laval , le dimanche qua-
torze juillet mil huit cent soixante-
douze, à quatre heures de l'après-
midi, en l'étude dé Me Rousset,
notaire.

Désignation.

Les immeubles à vendre sont
situés en la communes de Pierre-
Bénite et en celle de Saint-
Genis-Laval , . deuxième arron-
dissement municipal communal
du département du Rhône , et
consistent en ;

. Premier lot.
Vastes bâtiments servant à

l'habitation et h, l'exploitation ,
avec cour et jardin contigus, delà
superficie de six ares cinquante
centiares environ, au lieu dit le
Perron, commune de Pierre-Bé-
nite.

Ils ont pour confins : au nord,
la propriété de M. Crozier ; à l'oc-
cident, la propriété Malton. ; à
l'orient , la propriété Phily ; au
sud, un pré à M. Dézaye et la
propriété Boirivant dont ils sont
séparés par un mur et un chemin
de desserte.

Ce lot comprendra encore :
1. Le sous-bail au profit de

l'adjudicataire, mais à ses risques
et périls, de deux parcelles de
terrain, situées en la commune
de Saint-Genis-Laval et dépen-
dant du domaine de la Patimère;
l'une en nature de terre laboura-
ble, dite du Grand-Champs-Long,
l'autre en nature de vigne et terre
labourable, dite terre de la Gaitte,
de la superficie ensemble de 'dix
hectares vingt ares cinquante cen-
tiares environ, prise à bail des
hospices civils de Lyon, jusqu'au
onze novembre mil huit cent
soixante-quatorze, au prix annuel
et principal de deux mille francs,
payables en deux termes égaux
et par moitié de six mois en six
mois, les onze mai et onze no-
vembre de chaque année, suivant
acte passé devant Me Lecourt ,
notaire à Lyon, le trois mars mil
huit soixante-six , indépendam-
ment des contributions et charges
de toute'natureet de tout genre
que doit aussi acquitter le fer-
mier , exclusivement et sans au-
cun recours contre les hospices ;

2. Le cheptel et les objets ré-
putés immeubles par destination,
attaché à l'exploitation et se com-
posant :

1. De quatre vaches et un tau-
reau ;

2. De deux chevaux sous poils

gris, l'un âgé de huit ans, l'autre
de douze ans environ, avec leurs
harnais ;

3. D'un âne aussi avec ses har-
nais, et d'une chèvre ;

4. De trois charrues garnies,
une herse , deux voitures avec
leurs accessoires, doux voitures
jardinières, deux tombereaux,
deux bigues, quatre triandines,
un rouleau pour battre le blé, une
bêche, trois échelles, une fourche
pour serrer le foin, deux autres
fourches en fer, onze bareilles
bonnes et mauvaises , deux fûts
de huit hectolitres chaque, deux
bennes , deux bennots, un mou-
lin à blé, trois faulx, cinq vases
à lait.

Deuxième lot.
Vigne au lieu dit Chazelle,

commune de Saint-Genis-Laval,
de la superficie cadastrale de 33
ares, portée à la matrice des rô-
les, section A, sous le numéro
574, ayant pour limites: à l'o-
rient, les propriétés Gonnet et
Burty; à l'occident, le chemin
tendant d'Oullins à Saint-Genis-
Laval ; au nord, le sieur Gonet;
au midi, le chemin dit chemin
des Vaches,

Troisième lot.
Vigne appelée Saint-Martin,

au lieu dit Chazelle ou la Pati-
nière, même commune de Saint-
Genis-Laval, de la superficie ca-
dastrale de quarante-quatre ares
quarante-six centiares, portée à
la matrice des rôles, section A,
sous les numéros 612, 613, 614,
ayant pour aboutissants: au nord,
un fonds au sieur Moulin ; à l'est,
un chemin tendant d'Oullins à la
Mouche; au sud, le chemin des
Vaches ; à l'ouest, le chemin d'I-
rigny à Oullins.

FORMALJTÉS.

Cette vente est poursuivie à la
requête de M. Claude Rougy aîné,
et de M. Antoine Rougy père,
propriétaires - cultivateurs , de-
meurant à Pierre-Bénite, lesquels
ont constitué pour leur avoué
Me Deville , excerçant en cette
qualité près le tribunal civil de
Lyon, demeurant en cette ville,
rue de Constantine, 5;

En présence de :
l.M. Jacques Rougy, contre-

maître chez M. Gagneur, orfèvre,
place de l'Herberie, à Lyon ;

2. M. Mathieu Rougy, jardi-
nier, demeurant à Oullins ;

3. Madame Marguerite Rougy,
épouse de M. Antoine Grivel,
charpentier, avec lequel elle de-
meure à la Demi-Lune, com-
mune de Tassin;

4. M. Antoine Rougy fils ;
5. M. Claude Rougy le jeune;
6. Madame Madeleine Rougy,

épouse de M. Antoine Pégon ;
Tous propriétaires-cultivateurs,

demeurant en ladite commune
de Pierre-Bénite ;

Lesquels ont constitué pour
leur avoué Me Pignaud, exerçant
en cette qualité près ledit tribu-
nal, demeurant à Lyon, rue de
Constantine.

En vertu d'unjugement contra-
dictoire rendu par le même tri-
bunal, le vmgt-quatre avril mil
huit cent soixante-douze, notifié
et signifié.

MISES A PRIX :
Les dits immeubles seront ad-

jugés au profit du plus offrant et
dernier enchérisseur, en trois lots
séparés, sans enchères générales,
en l'étude et par le ministère de
M" Rousset, notaire à Saint-Ge-
nis-Laval, le dimanche quatorze
juillet mil huit cent soixante-
douze, à quatre heures de l'a-
près-midi. >-v-r:<'

Pour le premier lot, de deux
mille francs, ci 2.000 fr.

Pour le deuxième
lot, de mille francs,
ci 1.000 fr.

Et pour le troisième
lot, de quinze cents
francs, ci 1 . 500 fr.

Outre les conditions de l'en-
chère.

Pour extrait:
Signé, DEVILLE, avoué.

S'adresser,
?our visiter les immeubles, au

Perron, commune de Pierre-Bé-
nite, à MM. Rougy, père et fils ;

Et pour les renseignements, à
M* Deville avoué, rue de Con-
stantine, 5 _;

Et à Saint-Genis-Laval, à Me

Rousset, notaire, dépositaire du
cahier d'enchères. 3540

Etude de M8 RUCHON, avoué,
sise à Lyon, rue Bàt-d'Argent,

VENTE
en l'audience du criées du tribu-
nal civil de Lyon, par la voie de
la licitation judiciaire, avec con-
cours d'étrangers, de

DEUX USONS
situées à Lyon, rue Vieille-Mon-
naie, 2, et rue du Mail, U.

Mises à prix :
Premier lot, 20,000 fr.
Deuxième lot, 20,000 »
Adjudication au samedi six

juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Pour plus amples renseigne-
ments, -s'adresser à M» Ruchon,
avoué, et, pour voir le cahier des
charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon, où il est déposé.

3542 Signé RUCHO.T, avoué.

Etude de M« PIERRE BAUD,
notaire à Lyon, place des
squares, 1.

VENTE JUDICIAIRE
aux enchères, en bloc, en l'étude
et par le ministère de Me Baud,

notaire à Lyon, d'uniiitii
y compris la clientèle, le maté-
riel, les agencements et la subro-
gation au bail des lieux, exploité
à Lyon, 3e arrondissement, rue
\oitaire, n" 35 , par madame

Françoise-Elisabeth Maniller,dé- À
cédée veuve de monsieur Joseph ,
Perrier. ]

Adjudication au vendredi 28 ç
juinmil huit cent soixante-douze, c
à midi. 1

Cette vente a lieu à la requête c
de .- c

Monsieur François Perrier, cul- î
tivateur, demeurant à Saint-Bé- c
ron, canton du Pont-de-Beau- s
voisin (Savoie) ; 1

Agissant en qualité de tuteur
naturel et légal de : ]

1. Jules-Nicolas Perrier ; t
2. Adèle-Anne Perrier ; s
Ses deux petits enfants mi- ]

neurs, issus du mariage des dé- t
funts Joseph Perrier et Fraocoi- c
se-Elisabeth Maniller, seuls ha- f
biles à se dire et porter héritiers r
de leurs père et mère décédés ; c

En présence ou de lui, dûment ^
appelé, monsieur Pierre Jas,frap- i

Eeur sur métaux, demeurant ^à
yon, rue Marignan, 17,subrogé- j

tuteur des mineurs Perrier. n
En vertu d'une ordonnance de g

monsieur le président du tribu- j
nal civil de Lyon, en date du six
juin mil huiteent soixante-douze,
et sans attribution de qualité.

Après que les formalités exi- '
gées par la loi auront été rem- l
plies. l

Mise à prix. 275 fr. _ \
S'adresser, pour tous rensei- e

gnements, à Me Baud, notaire. c

A défaut de vente en bloc dudit r

fonds d'épicerie, il sera procédé £

à la vente au détail, le lendemain c

samedi vingt-neuf juin mil huit I
cent soixante-douze, à midi, et I
dans tous les cas, ce même jour,
à celle au détail des objets ne fai- J
sant pas partie dudit fonds, tels £

que : tables, chaises, lits, etc. E

par l'office d'un commissaire pri- 1

seur. 3514 *

Etudes de M" ROUSSET, notaire 1
à Saint-Geais-Laval, et de Me t
DEVILLE, avoué à Lyon, rue 1
Constantine, 5. J

VENTE J
aux enchères publiques, en l'é- j
tude et par le ministère de M8 (
Rousset, notaire, <

D'UNE MAISON j
située à Saint-Genis-Laval, rue ,
de l'Eglise, 3, dépendant de Ja ,
succession de monsieur François |
Bompard, poëlier, qui demeurait ,
à Genève (Suisse).

L'adjudication aura lieu le qua- ,
torze juillet mil huit cent soixan- i
te-douze, à trois heures de l'a-
près-midi, à Saint-Genis-Laval,
en l'étude dudit Me Rousset.
- Cette vente a lieu à la requête ;
de madame Annette Rollet, veuve j
de monsieur François Bompard, ;
demeurant à Genève, en sa qua- j
lité de tutrice naturelle et légale j
de Jean Bompard, son enfant ,
mineur, né de son union avec ,
ledit défunt François Bompard.

Laquelle a constitué pour son >
avoué Me Deville, exerçant en i
cette qualité près le tribunal civil :

de Lyon, où il demeure, rue Con- ]
stantine, 5. i

En vertu d'une délibération du ,
conseil de famille dudit mineur, ,
prise sous la présidence de mon- ,
sieur le juge de paix du canton
de Saint-Genis-Laval, le vingt- '
neuf avril huit cent soixante- ,
douze, et d'un jugement d'homo-
logation rendu par le tribunal
civil de Lyon, en date du .treize ,
mai suivant

En présence de monsieur Jean
Brun, cultivateur, demeurant à (
Saint-Genis-Laval , pris en sa ,
qualité de subrogé-tuteur dudit ,
mineur Bompard ou lui dûment ,
appelé. |

Désignation de l'Immeuble à
vendre. ,

L'immeuble à vendre se com- -
pose d'une maison, située à Saint-
Genis-Laval, quartier de l'an-
cienne ville, rue de l'Eglise, 3, :
ayant une pièce au rez-de-chaus- j
see et cave à la suite, deux cham-
bres au premier étage, une cham-
bre au deuxième étage et gre-
niers au-dessus et pour limites à ,
l'orient et au midi des rues pu-
bliques, à l'oceident la maison
Chalet et celle du sieur Rivière,
et au nord une ruelle, sauf plus
exacts confins.

MISE A PRIX.
L'immeuble dont il s'agit sera

adjugé par le ministère de Me
Rousset, en son' étude, sise à
Saint-Genis-Laval, rue de Ser-
lay, le dimanche quatorze juillet
mil huit cent soixante-douze, à
trois heures de l'après-midi,' au
profit du plus haut miseur et der-
nier enchérisseur, après l'extinc-
tion du nombre de feux voulus
par la loi et sous les charges et
conditions du cahier d'enchère,
sur la mise à prix de six cents
francs, ci.... 600 fr.

Pour extrait :
Signé : DEVILLE, avoué.

S'adresser, pour les renseigne-
ments :

A Lyon, à Me Deville, avoué,
rue Constantine, 5 ;

Et à Saint-Genis-Laval, audit
Me Rousset, dépositaire du ca-
hier d'enchères. 3538

Etude de M' GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon, 1-.

VENTE
Sur publications judiciaires, en

l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, en deux lots
séparés, 1° d'une grande et
belle '

Située à Lyon, rue Dorée, 7;
2° d'une autre maison , si-
tuée à Lyon, rue du Pont-de-
la-Gare, 20.

Adjudication au samedi 27 juil-
let 1872, à midi.

Noms et qualités des parties.
Cette vente a lieu à la re-

quête :
1° Du sieur François-Simon

Valla, tisseur, demeurant à Lyon,
quartier de la Croix-Rousse, rue
du Chariot-d'Or; (2° du sieur

Antoine Ducrot, domestique de-
meurant à Montcoy (Saône-et-
Loire) ; 3° de demoiselle Fran-
çoise Bonnebouche, domestique,
demeurant à Lyon, quai Castel-
lane, 11, lesquels font élection de
domicile et constitution d'avoué
en. l'étude et personne de Me
Jean-Baptiste Guillermain , licen-
cié en droit, avoué près le tribu-
nal civil de Lyon, demeurant en
ladite ville, place d'Albon,. 1;

En présence de Pierre-Victor
Deville (ils et Matie-ClaudineMa-
thieu, son épouse, demeurant en-
semble à Saint - Etienne , rue
Royale, 38; lesquels ont fait élec-
tion de domicile et constitution
d'avoué en l'étude et personne de
M" Philippe-Laurent-Eugène Ge-
rin, avoue près le tribunal civil
de Lyon, demeurant en ladite
ville, rue de l'Hôtel-de-Ville ,
n°65;

En suite d'un jugement rendu
par le tribunal civil de Lyon du
vingt-trois mars mil huit cent
soixante-douze, enregistré.

Désignation des immeubles à vendre

Premier lot
Une grande et belle maison si-

tuée à Lyon, rue Dorée, 7, sixiè-
me canton et cinquième arron-
dissement municipal de Lyon, dé-
partement du Rnône ; elle est
élevée sur caves voûtées, rez-de-
chaussée, quatre étages et gre-
niers, recouverte en tuiles creu-
ses; elle est construite en pierre
de taille jusqu'à la hauteur du
premier étage, et le surplus en
pierres et maçonnerie.

Elle est confinée au nord par
la propriété de M. Bonhamour ;
au midi, par la rue de Bellièvre,
sur laquelle elle est percée au
rez-de-chaussée de deux ouver-
tures de porte et de cinq ouver--
tures de croisée à chacun des
étages, garnies d'abat-jour avec
barrière en fer ; au levant, par
terrain appartenant aux héritiers
Fénelon ; au couchant, par la rue
Dorée, sur laquelle elle est per-
cée de trois ouvertures au rez-
de-chaussée et d'une porte d'al-
lée stir laquelle elle porte le n° 7,
et de sept ouverture de croisée à
chacun des étages, garnies égale-
ment d'abat-jour et barrière en
fer ; elle est desservie par un bel
escalier en pierre, garni de rampe
en fer; dans une petite cour at-
tenant à ladite maison il existe
une Joge pour le concierge ; la su-
perficie dû terrain occupe par cette
maison est d'environ deux cent
trente-trois mètres.

Second lot.
Une autre maison située à

Lyon, rue du Pont de la Gare,
20, 6° canton et 5e arrondisse-
ment municipal de ladite ville-.
Elle est élevée sur caves voûtées,
rez-de-chaussée , quatre étages et
greniers, surmontée d'un toit en
charpente, recouvert en tuiles
creuses.

Cette maison est construite en
pierr* et maçonnerie, sa façade
principale est confinée : au midi,
par la rue du Pont de la Gare,
sur laquelle elle porte le n° 20,
elle est percée de deux ouvertures
de porte et une ouverture d'allée, :
cinq ouvertures de croisée à cha-
cun des étages ; au premier étage
il existe un balcon en pierre ; au
deuxième, deux balcons en pierre,
et au troisième, un balcon en.
pierre, tous garnis de barrières
en fer ; au nord, elle est percée
de cinq ouvertures de croisée au
rez-de-chaussée, et de cinq ou-
vertures de croisée à chacun des
étages, prenant jour sur la cour;
elle est desservie par un escalier
en pierre garni de rampe eh fer
conduisant au quatrième étage ;
elle est confinée au levant, par
terrain à M. Guérin ; à la suite et
contigu à ladite maison, il existe
une grande cour, dans laquelle se
trouve une loge pour le concierge.
Elle est confinée au levant, par
terrain appartenant à M. Guerin,
et au couchant, par maison Ray ;
la superficiedu terrain occupé par
les maison et cour ci-dessus dé-
signés est d'environ 455 mètres
carrés.

Ensuite de l'accomplissement
des formalités prescrites par la
loi, les immeubles ci-dessus dé-
signés, seront vendus et adjugés
aux enchères , à l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
au palais de justice, le samedi
vingt-sept juillet mil huit cent
soixante-douze, de midi à la fin
de la séance, en deux lots, au
plus haut miseur et au par-dessus
des mises à prix fixées par le ju-
gement du 23 mars 1872.

Pour le premier lot, soixante
mille francs , ci 60 .000 fr.

Pour le second lot,
vingt mille francs,ci. 20.000

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

GUILLERMAIN, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

ments :
A Mes Guillermain et Gerin,

avoués, et pour voir le cahier des
charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon. 3534

Etude M" DEVILLE , avoué à
Lvon, rue Constantine, 5.

VENTE s

£ar-devant le tribunal civil de
yon, en deux lots séparés sans

enchères générales : 1° d'une
Slaison avec ses dépendances,
élevée sur un terrain apparte-
nant à M. Richard- Vitton, située
à Lyon, lieu" de Montchat, ave-
nue du Château; 2° (d'une Mai*
son construite sur le terrain dess
Hospices, situé Lyon, rue Cuvier,
numéro 131, appartenant aux mi-
neurs Escallier des Orres.

Adjudication au samedi vingt
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Désignation des immeubles à
vendre.

Premier lot.
Il comprend :

1. Une maison, bâtie sur un
terrain appartenant à M. Richard-
Vitton, située à Lyon, lieu da
Montchat , avenue "du Château,
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troisième arrondissement muni-
cipal de Lyon, construite en pier-
res et pisé, recouverte en tuiles
creuses , avant rez-de-chaussée
et premier étage, deux ouvertures
au premier sur le devant et deux
sur le derrièreplus trois ouvertu-
res au rez-de-chaussée.

Elle prend
 4

son entrée sur l'a-
venue du Château et est desser-
vie par un escalier en bois.

2. Une petite construction sise
au même lieu, mitoyenne avec
la maison ci-dessus décrite, ser-
vant de hangar, construite en
terre et pisé, couverte en tuiles
creuses et charpente en bois,
prenant son entrée par un portail
en bois sur l'avenue da Château.
Derrière ces constructions , se
trouvent diverses plantations, ar-
bustes, etc., et un puits mitoyen.

Ces constructions sont confinées
au nord, par l'avenue du Châ-
teau ; au midi, par la propriété
Odieux; au levant, par la mai-
son Pavit, et au couchant, par la
propriété Simonet.

Mise à prix de ce lot, mille
francs, ci 1,000 fr.

~y Deuxième lot.
Il comprend :

Une maison située à Lyon, rue
Cuvier, 31, sixième arrondisse-
ment de cette ville, élevée sur un
terrain appartenait aux Hospices
civils de Lyon, construite en terre
et pisé, ayant rez-de-chaussée,
deux étages et caves.

La maison est couverte en tuiles
creuses

Elle prend son entrée par la
rue Cuvier et est desservie par un
escalier en bois. Au rez-de-
chaussée, se trouvent trois ouver-
tures sur le devant et deux sûr le
derrière. Au premier étage, trois
ouvertures sur le devant et deux
sur le derrière ; au - deuxième
étage, trois ouvertures sur le de-
vant et deux sur le derrière.

Il y a une pompe et un puits
communs avec le propriétaire
voisin.

Cette maison est confinée : au
levant; par la maison Amien; au
couchant, par la maison Michon ;
au nord, par la maison Ricard et
impasse commune, et au midi, par
la rue Cuvier.

Mise à prix de ce lot, mille
francs, ci 1,000 fr.

Faits et procédure.
Cette vente est poursuivie à la

requête de M. Dubayat, marchand
de vins, demeurant à Lyon, rue
de Vendôme, numéro 221, lequel
fait élection de domicile en l'étude
et constitution d'avoué en la per-
ssnne de M* Deville, exerçant
près le tribunal civil de Lyon, de-
meurant en cette ville, rue. Con-
stantine, numéro 5,

Contre:
Monsieur Jean-Baptiste Vas-

serot, épicier, demeurant à Lyon,
rue Môncey, numéro 79, en sa
qualité de tuteur datif des mi-
neurs Auguste et Marie-Louise
Escalier des Orres.

En vertu d'un jugement du tri-
bunal civil de Lyon, en date du
trois janvier mil huit cent soixante-
douze, rendu par défaut, faute de
conclure, enregistré, expédié, no-
tifié et signifié,

Et d'un procès-verbal de saisie
réelle de l'huissier Beaujolin, en
date du vingt-cinq mars suivant,
enregistré et dénoncé par exploit
du même huissier, en date du
vingt-sept dudit mois aussi enre-
gistré ; lesdits actes transcrits au
bureau des hypothèques de Lyon,
le trois avril dernier, vol. 180,
numéro 27.
- En. conséquence, les immeubles
dont il s'agit seront mis en vente
en deux lots séparés, composés
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ainsi qu'il est dit ci-dessus, et sur
les mises à prix plus haut indi-
quées, en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, du samedi
vingt-huit juillet mil huit cent
soixante-douze, à midi, au palais
de justice, place de Roanne, et
adjugés aux plus offrants et der-
niers enchérisseurs, sous les con-
ditions du cahier des charges.

Pour extrait :
Signé, DEVILLE, avoué.

Conformément à la loi, tous
ceux ayant des droits sont invités
à faire inscrire leurs hypothèques
légales avant la transcription du
jugement d'adjudication , sous
peine de déchéance. 3539

VENTE JUDICIAIRE
Le lundi vingt-quatre juin mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place du
Pont, à Lyon, il sera procédé à
!a vente aux enchères publiques
et au comptant, d'objets saisis,
consistant en un immense lot de
bois à brûler, une charrette à
deux roues, une voiture à bras,
divers plateaux en bois de diver-
ses essences, etc., et une jument
qui sera vendue place de l'Hippo-
drome. 3537

Le lundi vingt-quatre juin
mil huit cent soixante-douze, à
dix heures du matin, sur la place
du Pont de la Guillotière, à Lyon,
il sera procédé à la vente aux en-
chères d'objets consistant en ban-
que, rayonnages, verreries diver-
ses, cristaux, etc., etc. Le tout
saisi. [ 3547

 n.

VENTE JUDICIAIRE
Le lundi vingt-quatre juin mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place des
Jacobins, à Lyon, il sera procédé
à la vente aux enchères publi-
*ques d'objets saisis consistant en
banque, rayonnages, placards,
vitrines, glace, corsets, mousse-
line, etc.

La vente sera faite au comp-
tant. 3548

Etude de M» GOURDI AT, huis-
sier à Lyon, place dés Terreaux,
a» 9. -

VENTE JUDICIAIRE
Première publication.

Le samedi treize juillet mil huit
cent soixante-douze, à onze heu-
res du matin, il sera procédé, sur
la rive droite du Rhône, entre le
pont de l'Hôtel-Dieu et celui de la
Guillotière, sans déplacement, à
la vente aux enchères publiques,
et au comptant, d'un bateau à
laver avec machine à vapeur et
tous les ustensiles nécessaires à
son fonctionnement , ensemble
les amarres dudit bateau. 3545

Etude de M» GAGNEUX, huis-
sier, rue Grenette, 32.

Le jeudi vingt-sept juin mil
huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, dans les lieux
mêmes où ils se trouvent à Lyon,
rue Puits-Gaillot, numéro 1, il
sera vendu, aux enchères et au
comptant, par le ministère d'un
commissaire-priseur, une grande
quantité de tableaux, peintures
inverses, cadres, châssis, gra-
vures, couleurs, pinceaux, usten-
siles de peintre, et agencements :
.e tout saisi. . 3544
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Italien 69 85 69 90 69 85 69 85 la Voulte et Bessèges 252 50 — — j. avril... 282 5C
Coup. 1000 •••• d 10 d 50 69 95 De l'Horme Méditerranée 5 0/0
— 100-50.... 69 75 d 25 70 05 dl .... De Pont-Evôque Méditerranée 3 0/0

Ob. ville de Paris 253 75 Du Creusot ............ .. 645.. Midi 28750
— 250 f. p. 253 12 d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné

Crédit mobilier mar et des chemins de for Dombes, Sud-Est 250..
 d5 d 10 . H. nouv..... Victor-Emmanuel, 62.

— Lyonnais. 605 .. 605 .. 605 . . 604 .. 605 .. De I<ourcharnbault. Bons Lornb., r. 1872. sept..
d5' d 10 H. F. de Franche-Comte _ _ r 1374 r

 250. /2 '. ".'. T. Forg. deC. et Commentry r' 1875-76"
Chem. fer Orléa. Aciéries et F. de Firminy _ _ r ' l877 et jg78

d5 d 10 H.-F. deGivors...". Lombards 3 0/0 i.
Paris-Lyon- Mé. 835 Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains . . 186 75

d5 d 10 Mines ; Saragosse...". 204 50
Société Autrich. 811.. 81187 812.. 81187 81187 Do la Loire 210..' Nord de l'Eso priorité 200

.^15 d 10 DeMontrambert... 295. _ _ revenu varia
— nouvelles De Saint-Etienne 226 . Portugaises  179 "

T , , ,„ . „d & d 10 De Rive-de-Giei^. .
 :

 57 50 Ruede Lyon im.'.'.WW'.'. ...'.'.
Lombards-Vénit 46b itoche-la-M. et Firmmy Rue de Lyon 1862
_.„ _ d & d 10 Banques Terre-Noire 5 0/0 .: ""^ : :.'.':.'

Mobilier Espagn ' DeFrance Terre-Noire 6 0/0
d 5 d 10 - Comptoir Lyonnais Firminv

Canal Suez 398 12 395 .. 398 . . 395 .. 398 .. De Crédit Lyonnais Fonderies de' l'Horme' 5 0/Ô'
_,_. _ ._, d5 d 10 405.. Comptoir d'esc. Collet et C= Fonderies de l'Horme 3 0/0 : ....'.
Délégations 306 boc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0

 ' J30,"^ 1?s courants, 125 fr. p | Fourchambault, i r'e's '...,.
———————^—^——~' Crédit foncier Suisse Fourchambault 2e s

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot

" ""'d'HT d or, """' ri 50 d in "— n Bateaux Aciéries de la Marine
0/0

 Q
 ~° a DU û 1U Comp. générale de navigat Herné-Bockuim 233 75

K n/n AA .;; Comp. des Grappins Comp. générale des Eaux .. 281..
?fo1;i„ 2°^ Comp. de navigation mixte Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 438 75
" auen \ -, •; j; '" %l Comp. de Bateaux-Omnib Gaz de Lvon 6 0/0
nw T._-^ Diverses Gaz de Lyon 5 0/0
um.ires,or„. Omnium Honduras...-

R'-^\r
m

 Rue de Lyon Union des Gaz
Crédit Mobilier. Rue de là Bourse Domaniale (Autriche) 270..

nC~( LXon,riais Comp. générale des Eaux.. 390 .. Emprunt Ottoman 1863.. . . 360 ..
Ch.ferOneans Omnibus de Lvon, 90 p - 1865
t-ans-byon-Med Dombes et Sud-Est, 250 p — — 1869 316 75
Autrichien Comp. des Abattoirs Suez 5 0;0 400..

sdT l°ïï
u
 Verrerie de la Loire et du Val. de l'or. — Pièce de 20 f 0/00

uuu jjuinuiiru ... •••• ..«•• .*•. x\hÔno . «•••• —..—— *

Mobilier espag Croix-Rousse'.'.'.'::.'::::: Lyon, jmprimerie H. Storck,
CanalSuez Lits Militaires t.-p ' rue de l'Hôtel-de-Villle, 78
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EULLETII FfiifCe
BOURSE DE PARIS

Paris, 21 juin.

Les fonds publics se maintiennent dans les n
cours d'hier.

Beaucoup de spéculateurs, tant haussiers que 1
baissiers, se liquident.

Je ne vois pas, aux cours actuels, vendre à nou-
veau. On se croit dans le voisinage des cours de ;
l'Emprunt. On dit bien qu'en vendant on peut
gagner son 2 0/0, mais les gagne qui l'ose, on ne
vend pas.

Restent à découvert les spéculateurs qui sont j
vendeurs dans des cours élevés et à l'abri de toute
surprise et prêts à.se remplacer par la souscription
à l'emprunt.

Il y a beaucoup de 3 0/0 acheté en spéculation.
Les intéressés font bonne contenance, mais leur
opération donne à penser. Il leur faudra opter en-
tre rester acheteur de 3 0/0 ou souscripteur à
l'emprunt.

C'est ce dernier parti qu'ils veulent prendre
évidemment. Ils se débarrasseront donc de leur
3 0/0. Quand? Sera-ce facile? Le 3 0/0 est terri-
blement cher, comparativement au 5 0/0. La si-
tuation de la place ne se dénouera pasfacilement
du côté de ce 3 0/0. Je le crains du moins.

Nous nous sommes permis de no pas témoi-
gner un grand étonnement de ce que les fonds
publics baissaient, dans l'attente d'une émission
de 3 à 4 milliards de fonds publics de plus.

Nous n'avons pas éprouvé plus de surprise de
la hausse du Londres, de l'or et de l'argent. Notez 1
qu'aujourd'hui le Change vient de monter, sur
Londres, à 25 fr. 48 c. ; la prime sur l'or à 3 fr. 50,
et sur l'argent à 2 fr.

j On nous demande de le regretter. Je veux bien
regretter en effet que l'on fasse concurrence aux

' besoins du gouvernement par pure spéculation;
mais où est l'agent du gouvernement qui crie

j qu'on lui fasse place à haute et intelligible voix ?
' Dès que le gouvernement se mêle à la foule, tous

ceux qui sont dans la foule peuvent faire comme
l'agent du gouvernement. Et la concurrence de |
s'établir. . . j

La concurrence, en fin de compte, aboutit a
fournir aux besoins du gouvernement. Justiiie-t- ,
elle la prime qu'elle prélève par l'abondance et le
taux des ressources qu'elle procure ? Je ne jure-
rais pas que non. . I

Je raisonne comme si le gouvernement pouvait
empêcher ce qui se passe sur le marche, mais
c'est par pur respect pour la mauvaise humeur
manifestée par le gouvernement.

Ainsi il passe par la tête des spéculateurs
d'échanger des promesses d'achats et de ven'e*
en futur emprunt qui ne s'est même pas encore
donné la peine do naître. Ils gratifient les 3 mi.-
liards d'emprunt d'une prime de 1 1/4 0/0, et >es J
résultats des souscriptions de 85 c.

Faut-il prendre un bâton pour les mettre t
dehors ?
(Journal des Débats.) Jules PATO.V.
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Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


